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Nous signalions, dans notre dernière Revue, la ten-

dance qui poussait quelquefois la Cour de cassation à élu-

der les questions soumises à son examen, ou à se conten-

ter de ne les résoudre qu'à moitié. C'est avec regret que 

nous revenons aujourd'hui sur cette observation ; mais il 

nous semble que, récemment encore, dans une affaire fort 

grave sous le rapport des principes, la Cour, par une ré-

serve fâcheuse, a décliné en quelque sorte l'exercice de 

son pouvoir régulateur. 

Il s'agissait de savoir si l'enfant légitime peut être ad-

mis à la recherche de la maternité naturelle pour exercer 

dans la succession de son prétendu frère naturel les droits 

que lui confère l'article 766 du Code civil. Question d'au-

tant plus importante, qu'elle était neuve en jurisprudence^ 

et qu'elle se rattachait à une matière peu explorée par les 
auteurs. 

La Cour s'est prononcée pour la négative. Au fond, cet-

te solution est à l'abri de toute critique, car elle applique 

sainement la loi. Mais quelle a été pour les magistrats la 

véritable raison de décider ?' C'est ce qu'il est impossible 

de trouver dans le motif unique dont se compose leur ar-

rêt. Cet arrêt, en effet, se borne à dire qu'il n'existe aucun 

article de loi qui autorise la recherche de la maternité pour 

le cas prévu par l'art. 766 (1). Proposition incontestable, 

mais qui ne prouve rien, car la loi pourrait être muette 

sur ce cas spécial, et cependant le droit de rechercher la 

maternité découler du principe général posé par l'art. 341 
du Code civil-. 

Ce n'était donc pas exclusivement dans le silence de la 

loi, mais plutôt dans la combinaison et l'appréciation des 

deux droits résultant des art. 341 et 766, que l'on devait 

chercher, et, par suite, indiquer les véritables moyens de 

solution; et il est à regretter que la Cour ait cru devoir 
s'en abstenir. 

La question avait cependant été abordée de front et 

examinée sous toutes ses faces par M. le premier avocat-

général Laplagne-Barris. Que la Cour n'adoptât pas les 

conclusions de son réquisitoire, nous le comprenons à 

merveille ; mais au moins leur devait-elle une réponse sé -

rieuse et complète. Cette réponse, d'ailleurs, pouvait se 

formuler en des termes assez simples. 

M. l'avocat-général avait soutenu que le droit de re-

chercher la maternité est transmissible aux héritiers de 

enfant naturel. Puis, cela posé, il en avait conclu que 

1 enfant légitime étant, dans le cas de l'article 766, héri-
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ment personnel à l'enfant naturel ; mais il ne faut pas ou-
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. Est-ce cette doctrine, dont la vérité nous semble évi-

dente, qui a déterminé la conviction de la Cour? sa déli-

bération, au contraire, a-t-elle porté sur un autre terrain ? 

Il est fâcheux qu'on n'en trouve aucune trace dans l'arrêt, 

et qu'à la place d'une décision qui pouvait éclairer quel-

ques points obscurs et mettre en lumière la pensée morale 

de la loi, les Tribunaux appelés à juger après la Cour su-

prême ne soient destinés a trouver qu'une solution à peu 

près nulle comme enseignement de droit et comme valeur 

scientifique. 

— On s'est préoccupé d'un arrêt rendu par la chambre 

des requêtes (1), et dans lequel certains interprètes ont 

cru voir une atteinte portée aux attributions notariales. 

Un examen plus attentif des termes de cet arrêt eût épar-

gné une critique qui porte évidemment à faux. En fait, un 

juge de paix avait été saisi d'une demande judiciaire ex-

cédant sa compétence. Débiteur et créancier avaient com-

paru devant lui, l'un pour reconnaître la dette et deman-

der un délai, l'autre pour consentir à ce délai. Tous deux 

enfin avaient déclaré proroger la juridiction du juge de 

paix. Dans cet état, le juge rendit une décision qui faisait 

droit en même temps à la réclamation du créancier et à 

la demande de délai présentée par le débiteur. 

Cette décision constituait-elle un véritable jugement? 

N'était-ce, au contraire, qu'une obligation convention-

nelle déguisée, et nulle, dès-lors, comme acte authenti-

que, faute d'avoir été passée devant un officier public 

compétent, c'est-à-dire devant un notaire? Telle était, il. 

est vrai, la question soulevée devant la chambre des re-

quêtes : et l'on s'attachait à soutenir, qu'en fait, il n'y 

avait pas eu de différend entre les parties ; que tout était 

d'accord avant la comparution volontaire devant le juge 

de paix ; et qu'en conséquence le magistrat, en enregis-

trant les déclarations et consentemens respectifs, n'avait 

pas rempli les fonctions de juge, mais de notaire 

Mais la Cour n'a pas accepté cette position de la question. 

L'acte émané du juge de paix portait la qualification de ju-

gement, et se trouvait revêtu de toutes les formes consti-

tutives des décisions judiciaires; or, sans examiner quel 

était au fond et en réalité le caractère de cet acte, elle s'est 

demandé si ce caractère pouvait être mis en doute inci-

demment à une instance de pure exécution : et sur ce 

point elle a répondu négativement. 

On ne peut donc voir dans cet arrêt qu'une simple so-

lution de procédure, et rien de plus. Mais de cette solu-

tion, qui n'engageait que le point de savoir comment et 

quand un pareil acte peut être attaqué, à une décision 

qui déclarerait inattaquable en principe toute convention 

passée devant un juge de paix sous forme de jugement, la 

distance est grande, et cette distance la Cour ne l'a pas 

franchie. 

On invoquait.nn arrêt de la Cour royale de Paris, du 

19 août 1841
 r

qui au premier abord semble consacrer une 

doctrine contraire. Mais il est à remarquer que dans l'es-

pèce de cet arrêt l'acte émané du juge de paix ne présen-

tait même pas les formes constitutives des jugemens ; que 

ce n'était, ainsi que le décide la Cour, qu'une sorte de 

procès-verbal ; qu'enfin il n'apparaissait pas que rien, en-

tre les parties, tût été laissé in arbitrio judicis. Dans l'es-

pèce actuelle, au contraire, les magistrats avaient sous 

les yeux une décision revêtue des formes légales, et de 

laquelle au surplus il résultait, au moins en apparence, que 

le juge avait fait acte de juridiction contentieuse, puisqu'il 

avait accordé des délais qu'il eût été libre de refuser mal-

gré le consentement du créancier. 11 n'est donc pas éton-

nant qu'en présence de ces considérations la Cour ne se 

soit pas crue en droit de dépouiller de son caractère appa-

rent un acte contre lequel la loi elle-même a ouvert des 

modes particuliers de recours. 

Mais, nous le répétons, cette décision n'emporte avec 

elle aucun déplacement d'attributions ; il n'en résulte pas, 

ce qui serait contraire à toutes les idées reçues, que les 

juges de paix puissent, par la volonté des parties, êtreim-

pjnément transformés cn notaires. Pour peu même que 

ces magistrats entrevoient le piège dans lequel on essaie-

rait de les entraîner, ils devront s'abstenir. Mais aussi s'ils 

passent outre, et que la forme de leur décision atteste 

l'existence d'un véritable jugement, ils seronteensés avoir 

jugé; et pour établir le contraire, les parties intéressées 

sauront qu'elles doivent se pourvoir conformément aux 

principes admis en matière de jugemens. 

— On a longtemps discuté sur le point de savoir de quel 

recours est susceptible l'ordonnance de clôture d'un ordre. 

Cette question n'en est plus une aujourd'hui. Tout le 

monde s'accorde à reconnaître que cette ordonnance a 

tous les caractères d'un jugement , que le magistrat char-

gé de la rendre représente le Tribunal tout entier, et que 

dès-lors c'est par la voie d'appel devant la Cour royale 

que la réformaiion doit en être poursuivie.On est également 

d'accord sur la durée du délai d'appel; s'agissant d'un ju-

gement contradictoire , ce délai est nécessairement de 

trois mois. Mais à partir de quelle époque commence-

t-il à courir ? Les uns voulaient prendre pour point de dé-

part la signification de l'ordonnauce portant bordereau de 

collocation (arr. de Pau du 9 juin 1837), système tout à 

fait rationnel, dans la supposition que cette ordonnance 

dût être signifiée. Les autres faisaient courir le délai du 

jour de l'enregistrement de l'ordonnance, soit du jour de 

la délivrance des bordereaux, soit de l'expiration du laps 

de temps prescrit par l'article 771 pour cette délivrance 

D'autres enfin se rattachaient exclusivement à la date de 

l'ordonnance. Ce dernier système, appliqué nettement par 

la Cour de Paris (arrêts des 1 1 janvier 1837 et 1 1 mars 1839) 

et sur lequel cette même Cour a semblé plus tard vouloir re-

venir (Voir les motifs d'uaarrêtdu 9 avril 1842), vientd'être 

définitivement adopté par la Cour de cassation (2). C'est, à 

notre avis, le seul qui trouve son appui dans la loi. Sans 

doute, si l'ordonnance de clôture devait être signifiée , 

signification qui en serait faite devrait seule, comme en 

matière de jugemens ordinaires, être prise pour point de 

départ du délai d'appel. Mais aucune disposition légale 

ne prescrit cette signification, et le Tarif suppose implicite-

ment qu'elle n'aura pas lieu. Il faut donc appliquer ici le 

principe qui veut qu'en matière de jugemi ns qui ne se 

(1) Arrêt du 13 novembre; Gazette des Tribunaux des 13 

et 1 4 novembre. 
(2) Arrêt du 9 décembre. V. Gazette des Tribunaux du « 

décembre. 

signifient pas, le délai coure du jour de leur prononc'a-

tion. Or, pour les règlemens définitifs, la prononciation, 

c'est la signature de l'ordonnance. En vain dirait - on 

que le moment où cette signature intervient est inconnu. 

En effet, en matière d'ordre , la partie, pour toutes les 

phases de la procédure, est toujours représentée par son 

avoué , et l'avoué connaît nécessairement ou peut con-

nu tre l'époque à laquelle l'ordonnance est rendue. 

L'arrêt de la Cour de cassation fixera, nous l'espérons, 

la jurisprudence sur un point qui peut se présenter fré-

quemment dans la pratique. C'est pour cela que nous 

avons cru devoir le mentionner avec quelques détails. 

—La contestation qui divisaitles héritiers d'un illustre com-

positeur et l'ancien directeur du théâtre Italien vient de re-

cevoir une solution définitive. La chambre civile (1) a dé-

cidé que le droit des auteurs dramatiques sur les repré-

sentations théâtrales leur survivait pendant dix années, 

et non pendant cinq années seulement. A vrai dire, la dif-

ficulté était plus apparente que réelle, car la loi de 1793, 

qui forme en quelque sorte le code de la propriété litté-

raire, et dont l'article 7 fixe à dix années le droit des hé-

ritiers de l'auteur «.d'un ouvrage de littérature ou de gra-

vure, ou de toute autre production de l esprit ou de génie 

qui appartiennent aux beaux-arts, » dispose d'une man'è "e 

générale, absolue, et ne fait aucune distinction, quant à 

l'exercicede ce droit, entre la représentation théâtrale et 

la publication pir voie d'impression. Aussi s'efforçait-on 

de repousser la loi de 1793, pour se placer sous l'empire 

exclusif de la loi du 19 juillet 1791, loi spéciale aux. Spec-

tacles, et qui limite à cinq ans le droit des héritiers sur 

les représentations. C'était oublier que la loi de 1791 a 

été nécessairement abrogée à cet égard par la loi de 

1793. Qu'importait, après cela, qu'un décret du 1" sep-

tembre 1793 eût déclaré que les lois de 1791 et 1793 se-

raient appliquées dans toutes leurs dispositions; nous n'en 

sommes pas à un vice de rédaction de plus ou de moins 

dans les lois. Dépareilles imperfections étaient inhérentes 

à l'époque d'agitation dans laquelle se sont discutées les 

lois de 1793, et nous savons par expérience que les temps 

de calme sont loin, eux-mêmes, d'en être exempts. Mais 

ce qui luttait avec avantage contre le texte ambigu du dé-

cret du 1"' septembre, ce qui limitait nécessairement sa 

portée aux dispositions de la loi de 1791 non modifiées 

par la loi de 1793, c'est l'exposé des circonstances qui 

ont précédé la dernière de ces lois. Quand on songe qu'elle 

a été rendue sur les réclamations des auteurs dramati-

ques, dont Beaumarchais s'était rendu l'organe ; quand on 

pèse la généralité des termes dans lesquels est conçu le 

rapport de Lakanal, on se convainct, comme le disait M. 

de Lamartine en 1841, que la loi de 1791 n'était qu'une 

ébauche, dont le complément et la rectification se sont 
trouvés dans la loi de 1793. 

On l'a souvent dit, d'ailleurs, et avec raison, oplima legum 

interpres consuetudo. Or, si l'on interroge l'usage, il ré-

pondra que depuis cinquante ans la loi de 1793 a toujours 

été considérée comme seule en vigueur; que les direc-

teurs de théâtre, parties gravement intéressées, n'ont ja-

mais élevé à cet égard la moindre contestation; qu'enfin 

tous les projets de loi (et ils sont nombreux) qui se sont 

succédé dans ces dernières années, sur la propriété litté-

raire, ont posé en principe, et sans en faire l'objet d'une 

observation particulière, tant l'évidence était grande, la 

durée décennale du droit des héritiers sur les représenta 
tions théâtrales. 

II y .a plus, bien loin qu'il soit venu à l'esprit de per 

sonne de restreindre le bienfait de la loi de 1793, soit en 

diminuant le droit des héritiers, soit en distinguant entre 

le droit de représentation et celui de publication par voie 

d'impression, on sait que l'idée dominante de toutes les 

modifications législatives si misérablement avortées, était 

toujours la prolongation de ce droit. Tant il est vrai que 

le système qui veut-gsapprocher la propriété littéraire de la 

propriété ordinaire,et lui enr, connaître les principales pré-

rogatives, tend à rallier à lui tous les esprits, jus ju'au jour 

où, mûri par l'expérience et par le temps, il prendra dé-

finitivement place dans la législation. 

En présence delà loi de 1793, de son esprit, de sa mo-

ralité, de son exécution; en présence aussi de ce mouve-

ment si favorable à la propriété littéraire, et qui atteste 

l'insuffisance même de la loi de 1793, la Cour do cassa-

tion ne pouvait admettre un système d'interprétation qui 

l'aurait fait rétrograder jusqu'à" la loi de 1791. — En reje-

tant ce système elle a fait bonne justice. 

JUSTICE CIVILE 

venables à leur genre de talent, je m'engage a laisser au di 
recteur le droit exclusif de distribuer les pièces nouvelles 
comme il l'entendra, sans avoir égard à aucun emploi, et sans 

que je puisse faire la moindre réclamation. . 
» Art. 3. Je m'engage pour savoir et jouer, à la réquisition 

du directeur, tous les rôles portés sur mon répertoire, et pour 
apprendre ceux qui me seront distribués. , 

■ Art. 9. Toutes contestations, de quelque nature qu elles 

puissent être, seront soumises à qui de droit; mais, jusqu a 

la décision définitive, moi, Ambroise, je m'oblige à satisfaire 
provisoirement aux demandes de l'administration. » 

Cependant M. Duplan, directeur, ayant voulu monter à 

Lyon le drame de M. Gozlan, la Main droite et la Main 

gauche, crut devoir attribuer le rôle de Claus à M. Am-

broise. Ce dernier se récria, et, se fondant sur ce que 

l'auteur avait (bien que par une erreur évidente) indique 

le rôle principal, celui du major Palmer, comme apparte-

nant au premier rôle ou premier comique, au choix du 

directeur, il déclara qu'il représenterait le major Palmer, 

ou qu'il ne paraîtrait pas dans cette pièce. Mais ce person-

nage était une création de Bocage, et le directeur pensa 

qu'il serait peut être par trop plaisant que le comique de la 

troupe jouât ce rôle, et que le public pourrait très bien ne 

pas s'en amuser. En conséquence il maintint la distribu-

tion telle qu'il l'avait faite, et M. Ambroise persista dans 

son refus. 

Ce premier acte de révolte contre l'autorité directoriale 

fut le signal d'une petite révolution de coulisses : un <rot-

sieme amoureux, 

à leur tour, et repoussèrent 

une coquette et une utilité s'insurgèrent 

epoussèrent des rôles qu'ils avaient la 

COUIi ROYALE DE LYON (4' chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Rieussec. — Audience du 5 décembre. 

ACTEUR. — REFUS DE JOUER. — La Main droite et la 

Main gauche. 

Des artistes, des hommes de lettres et de nombreux 

amateurs de spectacles, se pressaient aujourd'hui dans 

l'étroit auditoire de la 4e chambre, et lui avaient donné 

pour un instant l'aspect animé d'un foyer de théâtre. 

C'est que la Cour avait à décider si l'acteur Ambroise 

pouvait être obligé à remplir le rôle de Claus dans La 

Main droite et la main gauche, et puisque, comme le di-

sait un plaisant, le premier comique avait voulu faire 

pièce à son directeur, en refusant de jouer celle de M. 

Léon Gozlan, chacun semblait impatient de savoir quel 

cn serait le ilénoùment. 

Voici les faits du procès : 

M. Ambroise a contracté, le 26 janvier 1843, un enga-

gement avec la direction des théâtres de Lyon pour jouer, 

moyennant 6,600 francs par an, et une représentation à 

bénéfice, les rôles de premiers comiques en tous genres, 

dans le vaudeville, le drame et la comédie, et générale-

ment tous les rôles annexés audit emploi. 

On lit dans cet engagement : 

« Article 2. Bien que l'emploi soit parfaitement désigné, 
comme il est incontestable que l'intérêt du directeur lui 
prescrit do présenter toujours les artistes sous le point de vue 
le plus favorable, et de leur faire jouer les rôles les plus con-

prétention de croire au-dessous de leur talent. Il n'est pas 

jusqu'à des choristes qui vinrent en choeur se plaindre de 

ce que leur partie n'était pas en rapport avec leurs 

moyens. 

Force fut donc au directeur, dont le pouvoir était mé-

connu, et dont l'administration serait devenue impossible, 

a'altaquer le mal dans son principe, et le 1" septembre 

dernier il assigna M. Ambroise en référé devant M. le pré-

sident du Tribunal civil de Lyon. Sa demande concluait à 

ce que ce dernier, jusqu'à ce qu'il fût statué sur le fond de 

la contestation, fût tenu de jouer provisoirement le rôle de 

Claus. 

M. Ambroise comparut en personne, et fit valoir tous les 

motifs de son refus. Mais M. le président en fit justice par 

l'ordonnance suivante, portant la date du 2 septembre : 

» Considérant qu'il est constant entre les parties que, d'a-
près l'engagement verbal du sieur Ambroise avec le directeur 
des théâtres de Lyon, ledit Ambroise doit, jusqu'à décision 
définitive sur les contestations qui peuvent exister entre lui 
et le directeur, satisfaire aux demandes de ce dernier et jouer 
les rôles à Tui distribués; 

» Considérant que l'exécution de cet engagement a une 
importance d'ordre public; qu'elle a pour but de ne pas 
entraver le répertoire, ni la marche des spectacles, dont la 
suspension pourrait être uue cause de désordre et de trouble; 

» Considérant d'ailleurs qu'en accueillant la demande en 
référé, le juge ne touche point au fond de la contestation, et 
que les droits des parties demeurent respectivement et ex-
pressément réservés; 

» Ordonnons que sieur Ambroise sera tenu de jouer le rôle 
de Claus dans la pièce de la Main droite et la main gauefte , 
jusqu'à décision de la question qui divise ledit sieur Am-
broise et M. Duplan ; 

» Q'en conséquence, sur la réquisition du directeur, Am-
broise sera tenu d'assister aux répétitions de l'ouvrage et de 
jouer le rôle à lui distribué à toutes les représentations. En 
cas de refus de la paî t d'Ambroise, autorise Duplan à prendre 
telle mesure "qu'il jugera à propos pour conserver ses droits 
à tous dommages-intérêts à répéter contre Ambroise. » 

M. Ambroise interjeta, le 7 septembre, appel de l'or-

donnance de référé. 

Il faut ajouter que" dans l'intervalle M. Duplan avait été 

obligé de faire jouer la pièce avec le concours d'un autre 

acteur, et que (a Main droite et la Main gauche ne ren-

contrant aucun appui, la chute avait été complète et sans 

espoir de se relever. Le refus d'Ambroise avait nécessai-

rement, suivant le directeur, contribué à ce résultat, qui 

faisait perdre à l'administration des frais considérables de 

mise en scène. 

Le directeur vit ainsi compromettre tout à la fois et son 

droit et ses intérêts. Il forma donc une demande au fond 

devant le Tribunal de commerce, et conclut à la condam-

nation d'Ambroise à des dommages-intérêts. Puis, pour 

diminuer les frais (t tout faire décider par la même sen-

tence, il se désista de cette assignation, et réclama l'indem-

nité, par forme de demande incidente. 

Quelques remises de la cause avaient permis d'espérer 

que M. Ambroise en viendrait "à une capitulation honora-

ble, à une composition d'amour-propre ; mais l'autorité 

ne doit jamais avoir tort, et l'acteur ne pouvait avoir rai-

son. Il fallut donc soumettre cette grande question aux 

lumières de la Cour. 

C'est ce qui a eu lieu à l'audience d'aujourd'hui ; et, 

après les plaidoiries fort animées de M' Pine-Desgranges 

pour Ambroise, et de M' Genton pour le directeur, la 4" 

chambre de la Cour a rendu l'arrêt suivant, qui reproduit 

suffisamment les questions soulevées dans les débats :< 

; Attendu que la cause, par. sa nature, était urgente, et 
qu'ainsi le président du Tribunal de première instance était 
compétent pour en connaître en référé ; 

> La Cour rejette l'incompétence proposée par l'appelant, 
et statuant sur le fond : 

> Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers ju-

(1) Arrêt du ;i décembre 18 43. (Voir la Ga;ette des Tribu 
nnux des (S et 6 décembre.) 

> Et sur la demande incidente en dommages-intérêts: 
» Attendu que le sieur Duplan a déclaré à l'audience ne 

pas y persister, et qu'ainsi il n'y a pas lieu d'y statuer; 
» La Cour met l'appel au néant ; ordonne que le jugement 

dont est appel sortira son plein et entier effet ; condamne 
'appelant en l'amende et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le conseiller de Ricard.) 

Bulletin du 8 décembre. 

BOIS LES PARTICULIERS ADJUDICATAIRES. — RESPONSABILITÉ. 

Les adjudicataires de coupes debois ont été, par l'ordon-
nance de 1609 sur les Eaux et Forêts, traités plus rigoureuse-
ment que les personnes privées, pour n'avoir pas respecté le» 

arbves que le propriétaire avait marqués ou désigné» pour 
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rester en réserve. Cette ordonnance leur imposait aussi la res-
ponsabilité des contraventions que pouvaient commettre leurs 
facteurs, ouvriers, ou employés, et cette responsabilité n'était 
pas bornée aux simples réparations civiles : elle s'étendait 
jusqu'au paiement des amendes. Aucune distinction n'était 
admise, par l'ordounance de 1609, entre les adjudicataires 
de bois des particuliers et les adjudicataires de bois de l'Etat. 
Leurs délits étaient les mêmes et frappés de la' même pénalité. 
Le Code rural de 1791 établit une distinction quant à la ré-
pression des délits commis dans les bois des particuliers et 
de ceux commis dans les bois de l'Etat, liais celte législation 
ne parlait pas des adjudicataires, qui demeurèrent pour les 
infractions qui leur étaient reprochées passibles dus peines 
de l'ordonnance de 1C09. 

Le Code forestier, par ses articles 53 et 5-1, a imposé aux 
adjudicataires des bois de l'Etal, l'obligation de rfespeéîer'les 
arbres réservés; et érigeant en délit la violation de celte obli-
gation, il a, comme l'ordonnance de 10G9 , prononcé contre 
ces adjudicataires une amende plus forte que celles qui, en 
pareil cas, atteignent les personnes privées. L'article -10 a 
également déclaré kg mimes adjudicataires responsables et 
contraignables par corps au paiement des amendes et restitu-

ir clé" 

Il n'csl pas nécessaire de calculer à l'avance ecl excédant, et 
d'en offrir le montant en espèces ; c'est au gérant, qui tn a le 
ërotÇti faire ce calcul, et à se faire payer d'avance le prix 
de l'insertion. 

Le Journal la Presse publia le 8 ruai dernier un feuille-

da'Jtport sur les courses' de là société d'enèouragcmeiit, 

et dans ce feuilleton se trouvait une crjjique assez vive 

do là méthode dYqnjlatiunj iiiise à la mode par M.Btu-

cher. Jusque-là' c'était tic fa discussion :'uu>s loin, et arW-s 

la 'méthode de M. Bnm-W, venait le totiV de M. de fille, 

l'un des élèves de cet éeuytr, et on lisait les lignes sui-
vantes : 

^jt^coulié ajjx joins jje ^ 

pel à minimâ interjeté parle ministère public. Dans Fin- ^ 

ttrva'lte, une instruetiOffnoitvelle était poursuivie contre 

Ravel à raison des faits révélés à sa charge devant la Cour 

d'assises de Montauban; et voilà comment, après avoir été 

specessivement traîné de juridiction en juridiction,'ce jeune 

homme paraissait pour la cinquième fois devant les tribu-
naux criminels. 

ployés. 

Celle même responsabilité doit-elle être étendue aux adju-
dicataires de coupes dans les bois des parliculieis'' ou bien 
çéç 'adjudicataires de cûùpcs dans les bois des particuliers ne 
sont ils soumis qu'à la simple responsabilité civile établie par 
les s:r:ii.îes 206 du Code loi estier cl 1581 du Code civil, qui 
ne peut les atteindre qu'autant que le propriétaire du Jjuis 
prouve que l'adjudicataire a commandé le délit conquis par 
ses pr. posés '.' 

Tclks sont les questions qui se débattaient aujourd'hui à 
l'iccasion d'un pourvoi formé dans i'espèce suivante : 

Le "sieur Tbuée vendit on 1ÏS50, aux sieurs Thibaut, Uorggt 
< t Cugnard ,'la coupe delà forêt de G raniment -, le sieur 
'l'huée réserva un certain nombre d'arbres que les adjudi-
ca tu ii es s'obligèrent à représenter aptes l'exploitation. Mais 
ii cette époque le lécolcnicut l'ait par experts, constata que 
presque tous ies arbres réservés avaient été abattus et enle-
vés. 

t'ii jugement rendu par le Tribunal de La Châtre, sur les 
poursuites du sieur 'l'huée, déclara les sieurs Borget , ' Thi-
baut et Guigùard coupables d'avoir abattu les arbres réser-
vés; les condamna à l'amende, au paiement des arbres man-
quant, et à des dommages-intérêts. 

Sur l'appel, un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur de Chàteauroux décida que les adjudicataires des cou-
pes de bois de particuliers ne sont pas soumis, pour les dé-
lits commis pur leurs employés, aux dispositions du Co.dc fo 
reslier. relatives aux adjudicataires de bois de l'Etat, mais 
seulement à la responsabilité civile réglée par 1rs articles 
iOo du Code forestier et 1384 du Code civil; qu'eu fait, il 
n'était pas prouvé que les adjudicataires poursuivis eussent 
commandé le délit à leurs préposés et ouvriers, et que dès 
lors, cn l'absence des employés auteurs de ce délit, le Tribu-
nal correctionnel était incompétent pour statuer sur les dom-
mages-intérêts réclamés contre les adjudicataires. 

C'est de ce jugement que M" Martin (de Strasbourg; , avocat 
du sieur Thuêe, demandait la cassation, en soutenant que les 
rédacteurs duCode forestier n'avaient pas manifesté l'intention 
de soumettre les adjudicataires de bois de particuliers â une 
responsabilité différente de celle imposée aux adjudicataires 
des lois de l'Etat, que dés- lors les articles 53 et 46 devaient 
les légir, cl qu'en tout cas ou devait considérer comme non 
a: r.igées 'es dispositions plus sévères de l'ordonnance de 1669. 

iiais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Vimjpjys 
Saint-Laurent, et sur les conclusions de M. l'avocat-général 
!> lapalme, a rejeté le pourvoi du sieur Thuôe, en se fondant 
sur ce que le Code forestier n'avait pas voulu assimiler les 
à Mudicalaires des bois dès particuliers aux adjudicataires des 
bois de l'Etat. 

CllESlS nÇINAL. — ISU1PATI0N. — PROPRIÉTÉ. 

Celui qui est traduit devant le Tribunal de simple poljce, 
pour anticipation su r un chemin vicinal, régùlièrérjient classe 
par arrêté du préfet , ne peut soulever la question préjudi-
cielle de propriété du terrain usurpé. 

ij'aarès l'ai ticle 13 de la loi du 31 mai 1836, le terrain 
oui pris" ckin '8 la largeur qu'un arrêté du préfet 'assigne au 
chemin vicinal devient de plein droit propriété ' communale, 
et le droit du propriétaire originaire de ce terrain se ré.-uut 
en une indemnité. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un jugement du ïrihu-
Bol correctionnel do Villeneuve-sur-Lot, sur l'è 'pourvoi du 
procureur du Itoi, contre le sieur Lasserre-Dulac. MM. Rivés, 
rapporteur; Delapalme, avocat-général; L'cdrù-Roltîh , avo-
cat. 

«AUDE SATIOSALF. — SERVICE AUX OBSÈQUES, Il'çS GARriL XA" 

Le ma n^uemont par un garde national à un service com 
mandé pour faire partie d'un détachement qui doit assister 
aux obsèques d'un sergent-fourrier de la garde 'nationale ne 
constitue pas un refus de service d'ordre et de sarclé, et ne 

' Ecuuit't pas ce garde national à la peine de la prison. 
M. Driard, garde national à Pilhiviers, commandé pour es-

corter les autorités qui se sout rendues a l'église pour assis-
ter, au service funèbre célébré à l'occ sion de mort du duc 
d'Orléans, no s'est pas rendu au poste qui lut avait été as 
signé. Commandé ultérieurement pour l'aire pai lie du défa 
cheinetit qui devait rendi e les derniers honneurs à un ser-

geiil-fourriey de la garde nationale, le Conseil de discipline 
de la garde nationale de Pithiviers déclare le sieur Briard 
coupable d'avoir manqué à deux services d'ordre et de sû-
reté , et le condamne à deux jours de prison. 

M. Briard s'est pourvu eu cassation , et M u Baverne , son 
avocat, a annoncé que sur le manquement au service com-
mandé pour les funérailles du duc d'Orléans, il déclarait for-
mellement, au nom de son client, que quand même ce ser-
vice n'aurait pas été obligatoire, lé dévotement du sieur Driard 
pour l'ordre et le gouvernement lui aurait l'ait un devoir 
d'assister à la cérémonie, niais qu'il avait été dans l'impossi-
bilité* absolue de s'y tendre. Quant au deuxième manquement, 
M e Daverne a dit que les derniers honneurs devaient être ren-
dus au fourrier décédé, par application du décret du 24 mes-
sidor an XII: mais que ce décret, lors de la promulgation 
duquel la garde nationale était organisée, ne parle pas, tour 
les honneurs funèbres à rendre aux chefs militaires, de la 

convocation de la garde nationale. M e Dave'riie s'est en-uile 
attaché à démontrer que ce service n'était pas un service 
d'ordre et de sûreté. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Jacquinot et les 
conclusions de M. l'avocat-général Delapalme, a adopté cette 
doctrine, et a cassé le jugement du conseil de discipline de Pi-
thiviers. — Même arrêt sur le pourvoi du sieur Meunier. 

NOTA . Jugé le { juin 1856 (Bevilleneuve, 5,6. 1. 9751, que L 

refus par uu garde national d'obéir à uu ordre vie service 
commandé sur la réquisition de Vautorité municipale pour 
servir d'escorte à la procession du Saint-Sacrement, doit être 
considéré comme un refus de service d'ordre cl de sùrelé. 
— Jugé le 19 novembre 1853 (Devilllerieuve, 50. ï. 973 , que 
le manquement de la part d'un garde national à un service 
co nmandé pour un détachement destiné à maintenir le bon 
ordre dans une cérémonie publique (service funèbre des vie 
limes de l'attentat Fiesehi), peut être considéié comme un 
refus de service d'ordre et de sûreté. — Lutin, jugé le jan-

vier 1857 (LVvilleneuve, 38. 1. 1022), que le (service qui con-
siste à escorter les autorités municipales à une fête publient 
et à y maintenir l'ordre et la tranquillité, est un service d'or-
dre et de sûreté. 

La Cour a ensuite donné acte à Pierre-Françqis Aumont du 
désistt ment de sou pourvoi copiée un jugeaient du Tribunal 
correctionnel de Mortair, du 27 mai dernier, qui le condamne 
à trois mois {l'emprisonnement et 2a francs d'amende pour 
al us de confiance. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du 8 décembre. 

INSERTION. DROIT DE RÉPONSE. OFFRES REELLES. 

Les offres qui accompagnent une sommation d'insérer la ré-
ponse à un article de journal sont suffisantes quand elles par-
tent sur ce qui pourra être dû pour l'excédant de la ré-
ponse, lut le double de l'article auquel on répond. 

Qu'est devenu le 

Fitlé, elèvi* de M. Baucher? Lbifgic îievait être f! plu 
fleuron de la couronne équestre de M. Eitte. Eh bien ! Lodgio 
trahie aujourd'hui le cabiiolet de place portant le n" 351. O 
honte! ô décadence! vous tous oui tenez à la yie, fuyez le ca-
briolet n» Soi.

 r .îur.tr ,. 'rç«3V3{# 

M. de Filtenc voulait pas laisser sans réponse des im-

putations qui pouvaient miiie à la profession qu'il ê Axec., 
cl il adressa à M. LUijari«r,^érant <k-te P^am, -tmes*mi- j 

malien pour obtenir l'insertion de la lettre ■suivante : 

« Dans pnarliclede Sport du 8 mai dernier, votre jou ruai 
a publient! pa.-sage qui me concerne, et auquel je ciois de-
voir l'aire la îéponse suivante ! 

y> Lodgic ne m 'a jamais été confié, et il était si peu fameux 
que je l'ai acheté pour 02"> fr. il l'âge de cinq ans. 11 se dé-
fendait ; je l'ai dressé par la méthode Bauéber, parce qu'elle 
est la meilleure, et il a fait le service pendant deux Wfis Halls 
mon manège. Après ce temps, je l'ai réformé pour une" bles-
sure qu'il s'est faite à l'écurie. Si uiajnlgiia.pl il trjiiue, comme 
me vous le dites, le cabriolet ir' 331 ou JquJ autre, 'p'çst'par. 
suite de la destinée commune à la postérité û'JIalpkajie yt 
de Bavard. » 

C- lté sommation se tpcmiiiuit par de» offres do payer 

ce qui pourrait être dû pour l'excédant qui existerait «ti-

tre l'étendue de la lejtre. à insérer et te double do l'ariieie 
auquel elle servait de réponse. 

Refus de la part do M. Dujariei'. Assignation deyant te 

Tribunal correc tionnel, et, à la tja.to du M juin (Voir la 

Gazelle des Tribunaux du 2."> juin 1843,. un jugement de 

la 6" chambre oyd.nma l'insertion de la lettre, et coudauma 
M. pujai ier à 50 fr. d'amenJe. 

L'affaire s'est représentée devant ja Cour, par suite de 
l'appel de M. Duj nier. 

Après le rapport présenté .par M. le conseiller Brisout de 
Barnouville, 11 e Léon Duva!, avocat de l'appelant, a pris la 
parole, et a soutenu que, quelque illimité qu 'on supposât le 
droit de réponse, il n'était cependant pas absolu ; que toute 
personne nommée dans un journal n'a pas, par cela

 seu
l, le 

droit défaire insérer une réponse; qu'il faut que lé nom de 
là personne ait été imprimé avea une intention malveillante; 
que, sans cela, il n'y aurait' plus de journalisme possible, 
que journellement on serait submergé de réponses adressées 
par des gens qui ne verraient guère dans l'exercice de ce droit 
que l'occasion de mettre leur nom en place marchande. 

Or, en fait, M. deT.ltc n'a nullement h se plaindre, "car on 
ne l'a pas attaqué ; on a attaqué la méthode Je M. Baucher, 
et peiu-èlre, dit l'avocat, a-t-on eu raison, par il y a- une 
question nationale engagée sous cette question en apparence 
si frivole. Que deviendrions-nous en effet, si un jour de ba-
taille les chevaux de nos soldats, dressés par la méthode Je 
cet écuyer, se prenaient a exécuter les jolies choses cpi'ils ré-
pètent tous les soirs sous les lustres du Cirque-Olympique? 

Voilà pour le fond. Quant à là forme, à la procédure, il y 
a une question qui domine le débat. Ou a fait des offres, 
mais des offres qui se reduïseu! a une inoinesse de pay>er- ca 
qui pourra être dû. Cela ne suffit pas, et la loi n'a pas en-
tendu obliger un journal ii faire crédit a'djas cocrèsnojidaqs 
malveillans. "Il y a donc l'ieu'de repousser 'la demande de M. 
de Eiife. • ' " " ■ - '

 1
 « •* 

Ifa Paroche, pour l'intimé, a répondu sur le fond, que M. dç 

l;it|e ti'ytitendait pas «ugagejs une discussion théorique sur l'a 
méihodedo M. liaticher; ij u'il pjj| à se plaindre do- deux ar-
ticula lions de faits qu'il relevait: la preipière, par laque llo il 
est dit que Lodijic lui a été confié; la seconde, par laquelle on 
prétend que Ce cheval est tombé dans les brancards d'un ca-

briolet de place par suite de la méthode qu'on ayajt employée 
pour le dresser. 

Bientôt l'accusé est introduit. Son costuma est moi s re-

ch relié que lorsqu'il vint s'asseoir pour la première fciig 

siir ce oa'ne. Les ipiînze mois de captivité quiT a subis de-

puis son arrestation ne nantissent pas avoir alï.'cté son 

t .'Uijicr.smeui : au contraire : sa ligure est plus t*^l.iut{, sor 

iquialieii ptqs i.iodeste. lUt-ee' 'i|r Ijffçrei'uy, habitude', oc 
+*Hiii!-«atii+n î ' " m 

p ible intrigue avait été ourdie par l'accusé et il np l • 
difficile de convaincre M. Pinel qu'il avait 'été com i*

fut
 ̂  

étranger à toute cette affaire. P eterae
nt 

(Ici l'acte d'accusation analyse le rapport d'exû 

fluc] il résulte que le 6o«powret (es signatures de l' 

de change sont l'œuvre de Ravel. Leurs eonfi.,
1

;
 lre

s 

sont pas les mêmes (piaut a l écriture des lettres 
"nssive» 

 Mais cette circonstance prouve seulement 
avait -d«S «om^kes a sa disposition qui sont dei» ■ Vç l 

wit. Prpscrt ,io r?.i.-„ ."-meures i
n
. 

Qttànt à cette méthode, et pour répondre aux susceptibili-
tés nationales de mon confrère, dit M« Baroclié,' je dirai que 
la système Baucher est apprécié et appliqué pir les peuplés 
iios voisins, et que leurs troupes do cavalerie sont (tressées 
par la même méthode. De sorte que, s'il arrivait qu'au lieu 
de fondre sur les cai rés'auglais, nos chevaux je roi$8g(it à fi-

gurer le fameux quadrille équestre, les chevaux de r.tuueuii 
feraî^nt comme eux',' et t'iiûmauité y" ga^neiait, puisq a'au 
lieu d'une charge; sanglante dé cavalerie nous aurions un im-
mense quadrille. (Rire général.) 

"La question de forme qu'on a soulevée n'est pas plus sé-
rieuse que la question du fonds, qui, on lo voit, ne l'est [ias 
du tout. >T oiis nous présentons au bureau du journal; nous 
offrons de payer tout ce dont poire lettre excédera le doablo 
de l'article auquel nous répondons. Que le gérant fusse son 
compte, et nous paierons. Nous fusons ce que lions pouvons, 

faire, puisque noqsigcorpiis encore' quel le sera la longueur de 
notre réponse. La loi no pouvait exiger que nous tissions da-
vantage. 

M. l'avocat-général Bressou a pleinement adopté ce système, 
et demandé la confirmation du jugement dont est appel. "' 

La Cour, après uu long délibéré en la chambre 'du con-
seil, a rendu l'arrêt suivant : 

»La Cour: 

» Considérant qae de Eitte, par sa sommation, a offert df 
payer l'excédant de ce qui pourrait être dû pour l'insertion de 
sa lepouse à l'article du 8 mai ; 

»Uue Diijaeier n'a pas, ainsi qu'il en avait le droit, exigé le 
paiement d'avance de cet excédant ; 

^Qu'ainsi de Eitte a obéi ipitant qu'il était en lui aux pres-
criptions de la loi; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
» Confirme. » 

 --T^^Bi^ 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE (Toulouse). 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Caze. — Audiences àcs.37 et 28 

novtmbre. 

l'.U-X EN ÉCRITURE DE COMMERCE ET Al'TlIE.NTIQl'E. — USAGE 

Ï$P$ PàÇSWtà, TV, 4ÇCCSAT10J. CONTU6 UN AvOC»T. 

lùtcoie Niinia Ravej! eucoye «c jeune homme, Ifs uni-

que de parens aisés et Itfmpôfes, que la nature avait doué 

de facultés remarquables, et qui, <jan$ l'exercice do la 

profession d'avocat, dont il avait lo tjtre saiis pire inscrit 

au tableau, a fait de ses facultés un si pernicieux usage. 

( 'est pour la cinquième fois qu'il vient rendre compte à la 
justice de ses déplorables mélaits. 

Traduit d'abord devant la Cour d'assises de la Haute-Ga-

ronne, en compagnie du nommé Saint-Hubéry, dit Ferré, 

à raison d 'un vol d'argent commis j liez le tailleur Fcille, à 

Toulouse, il est déclaré- coupable de recel, et tandis que son 

complice obtient sa mise en liberlé, lui Ravel entend pro-

noncer contre lui la peine infamante île huit années de ré-

clusion et une heure d'exposition. Il se pourvoit; la Cour 

suprême casse l'urict de condamnation, et le renvgje (Je-

vant la Cour d'assises dp Tarn-et-Ç;arQn.flç, séapt 4 Slpr.-

tauban. Plus heureu^ dans cette seconde épreuve, Rave, 

est, acqu tle de l'accusation de vol (V. la Gazette, des Tri-

bunaux du 6 juillet 18 13). Mais des faits graves avaient, été 
révélés contre Ravel aux débals ; le ministère publie en 

avait demandé acte. Il était d 'ailleurs sous le coup d'un 

mandat de dépôt pour raison de vol d'un foulard chez une 

dame Pet rié, à Toulouse. Retenu donc et reitvoyé devant 
le Tribunal correctionnel île cette ville pour se jiislilier de 

ce çlt lit, Ravel est condamné ù>ix mois d'emprisoimemenl, 

peine que la Cour royale élève jusqu'à une année, sur l'op-

puis son arrestation ne paraissent pas avoir affecté son 

son 

Qu 
♦^sigéati.w 
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 Gasc prêle encore à l'accusé l'appui île son talent. A 

ses côtés on h marque, comme la première fuis, 11. Ravel 

père. Ri.ité par la douleur., ge malheureux ne veut pas 

àthr.ièmieV'son fils,' qu '"î1"à "suivi partout. Sublime couta-

ge,"dont l'accusé a ressenti déjà les précieux effets! 

M. Rcss'ieac. avocat-général. o_eciq)e ].e fautiuil du mi-

uiâîèiiî'pijbfic. il. ia ceafi«iU<.>r-Gase {wéside éeHe *ft»irè, 

en remplacement de M.Turroux, président titulaiie de la 

session, empêché comme ayant ftPXté, dans le pfçmier 

JKW'S . l'a parole contre Ravel eu' qualité de meniTtfc du 

Le nom de Ravel n'excite plus d 'intérêt. Um? partie des 

faits reprochés 'à cet accusé ont été d'ailleurs reproduits 

dans une autre enceinte. Aussi raflluericc du publie est-

elle peu nombreuse ; cependant elle augmente su'cectsive-
ment, surtout pendant les plaidoiries. 

Après les formalités' d'usage, le gretlier donne lecture 

de 'l'arrêt de renvoi et de racfe d'accusàtioii . Cette der-
nière pièce est ainsi conçue : 

Dans le cm >'ant du débat qui eut lieu aux mois de janvier 
et juillet dernier, les assises de la llaule-Gavbnne et de Tarn 
cf-'Garonne, où 'Ravel a successivement comparu coinme 'ac-
cusé 'de' participation au vol commis au préjudice du sieur 
Peille, (pielqucs faits d'une haute gravité furent révélés à la 
charge Je cet accusé, cl paimi ces tiiits il en était deux sur-
tout qui ayaient 10 US les caractères' du crime , et qui , sous 
ce rapport, devaient aypder toute la sollicitude des magis-

11 est resuite de l 'iu 'oruiation qui a eu lieu à ce sujet, qq'en 
août fo4t Ravel, alors avocat stagiaire, ayant demandé a M. 
Pinel de Truilhas, substitut du proeunur du Roi de Tou-
louse, un entretien particulier, l'avertit qu'il était chargé de 
poursuivre contre lui le paiement de deux lettres do change, 
l'une de 000 francs, et l'autre de 400 francs. M. Pinel témoi-
gna un grand étonnement, et demanda d'où pouvaient pro-
venir ces titres qu'il ne se rappelait pas avoir consentis. La 
réponse de Ravel fut qu 'il les avait autrefois souscrits en 
blanc à une femme qu'il ne nomma pas. M. Pinel répondit 
avec assurapee que ces lettres de change n'émanaient pas de 
lui, et que si on pouvait lès présenter, il assurait d 'hors et 
déjà, et sans avoir besoin de les voir, qu 'elles étaient faus-
sas. Les choses en restèrent là pour le moment. 

Bepûis lors, Ravel saisit toutes les occasions pour l'entrete-
nir de celtq ah'aire, en insistant pour qu'il acquittât le mon-
tant desdits effets; il faisait valoir l'intérêt que M. Pinel pou-
vait avoir | éviter le scandale qu'il disait vouloir lui épar-
gner ainsi qu'à sa famille. M. Pinel , sûr de ne rien devoir, 
repoussait toujours avec fermeté toutes ces insistances. 

Uu jour notamment, Ravel les réitéra, et, pour arriver au 
but qu'il se proposait , il ajouta qu'un avocat distingué du 
barreau do Toulouse , qu 'il ne désigna pas alors, conseillait 
le porteur des lettres dé change, et activait les poursuites 
pour satisfaire ses rcssentimeus contre M. Pinel, et contre 
un membre émiijent de sa famille. Ces nouvelles obsessions 
n'eurent pas plus de succès. M. Pinel exprima son indigna-
tion au sujet de la conduite tant de Ravel que de l'avocat in-
connu dont il avait parlé; mais il né soupçonnait pas encore 
lé rôle odieux et le crime' de cet accuséi 

Bu reste, il. Pinel avait prévenu, dès les p:er:iières ouver-
tures de Ravel, les membres ta'ut de sa famille que da celle de 
sa fijoims, de ce qui venait de lui arriver. Il en avait fait 
également la confidence à JÎ. le procureur du Roi, pour, au 
besoin, avoir recours à l'autorité de co magistrat. 

Eu novembre l8fl, Ravel ayant rencontré M. Pinel, alla 
au-devant de lui et lui dit: s Vous aviez bien raison, votre 
signature étàil fausse ; je n 'ai eu qu 'a la voir lorsque, sur ma 
demande, on m'a remis les titres. Vous sentez, ajouta- t-il , que 
je n 'ai plus voulu ni-occuper de celte affaire. Maïs j'ai été 
plus loin, j'ai fait comprendre clans quelle position on allait 
se placer; ou a renoncé a toutes poursuites, et les lettres de 
change sont en mon pouvoir. 

M. Pinel deinanda alors à Ravel que les lettres dé change 
fussent brûlées eîi sa pr.éseiice, ou qu'elles lui fussepl remises. 
L'accusé 'lit csttè dernière' p'roihes'sp, ajoutant qu'il y joindrait 
quelques lettres, missives importantes qui se rattachaient à 
eètte affaire.' Pressé plusieurs fois de tenir sa parole, Ravel 
éluda, sous prétexte que parmi les pièces en question il en 
était quelques- une* qui incriminaient l'avocat dont il lui avait 
parlé.-qui éj.ait membre du Onseii de discipline de POrdre, 
et qu'en cette qualité il avait daus le moment intérêt à mé-
nager, parce qu'il était en instance auprès de ce conseil pour 
eîfé inscrit sur le tableau des avocats. 

.us une autre circonstance, M. Pinel ayant de nouveau 
réclamé la remisé do ces pièces, Ravel éluda encore, mais il 
nomma l 'homme d'affaires qui, selon fui, avait tant pressé 
pour qu'on poursuivit/C'était, lui dit-il, M e II... que M. Pi-
nel, ainsi trompé parla machination de Ravel, considéra dès-
lors comme hostile; tant à lui qu'aux siens, sentimens qu'il 
lui manifesta en plusieurs occasions. 

''É'uiîti, vers le mois de juin 18P2, M. Pinel ne pouyant ob-
tenir la remise des pièces qui lui avaient été promises, lit me-
nacer Ravel par M. le commissaire de police Dulfourcq de 
porter plainte au parquet si cette remise n'était pas immé-
diatement ett'eetuéè. Cette démarche eut un plein succès, et 
Ravel vint aussitôt apporter lui-même à M. Pinel les deux let-
tres de change ainsi que les lettres missives qu'il lui avait 
annoncées, et une sorte de cartel ou cote de dossier écrit 
de la main de l'accusé Ravel. Cette dernière pièce était ainsi 
conçue : « A la requête du sieur Pierre Fontas, propriétaire, 
demeurant à Toulouse, contre M. Pinel de Truilhas, substi-
tut de M. le procureur du Roi, en paiement de 1,000 francs, u 

M. P.nel, en possession de 'outes ces pièces, se convainquit, 
à la simple inspection des lettres de change, do leur fausseté. 
Elles étaient, ainsi que l'avait annoncé Ravel, l'une de 600, et 
l'autre do 400 francs. Elles étaient toutes deux tirées de Mu-
ret, le l

f]
 novembre 18 iO, sur JIM. Courtois, banquiers à 

Toulouse, et payables dans un au, à l'ordre de Aille Emilie 
Rover. Les bon pour ainsi que ks signatures attribuées à 
M. Pinel étaient d'une autre écriture et d'une autre encre 
que celle du corps des lettres de change; celle de 000 francs 
était passée à la 'date du 10 août 18M, par la prétendue de-
moiselle Emilie Boyer, à l'ordre d 'un sieur Fontas, proprié-
taire, habitant de Toulouse, personnages évidemment suppo-
sés, et que M. de Truilhas pe connaissait aucunement. 

' Les lettres missives que Ravel remit en même temps à M. 
Pinel étaient au nombre de quatre. La première étaitécrite au 
nom du prétendu Fontas à la demoiselle Boyer, à la date du 
12 août 1 8 il .11 lui disait de ne passe soucier, malgré lecomeil 
de .M

e
B..., de poursuivre !ui -niêmc le paiement des lettres 

de changé' et il lui conseillait de les passer à l'ordre d 'un 
sieur Casliliou. Lestrow autres lettres étaient également da-
tées de Toulouse, à quelque intervalle les unes des autres, 
les Li ui tpbro ltfH, % novembre suivant et 18 février 1842. 
Flics étaient censées écrites par le prétendu Casliliou à Bavel, 
auquel il adressait des reproches sur la mollesse qu'il mettait 
à poursuivre. Casliliou lui demandait ce que pensait de cette 
affaire M e D .., et manifestait la Terme intention d agir, assu-
mant sur sa lète la responsabilité des poursuites à taire. 

M. Pinel demanda vainement a l'accusé ce qu'était ce Cas-

tilbn, il ne put obtenir d'à titra renseignemetU, si co n'est 
que cet individu n'habitait pas Toulouse, mais les environs 
de 3.luie |;et plus lard M. Pinel apprit qu'aucune famille de 

connus jusqu'à ce moment. Pressé de l'aire coiitiaître L?
 In

~ 
de la personne qu'il dit lui avoir remis ces pièces \'°

 ao,u 

s'y est tmspamweut refusé sous de futiles prétextes. '
 accus

« 
Le second lait qui donne lieu à l'accusation dirigée 

lui. n'est 'pas m i:ïs grave, lies', au surplus cjnlor,ne°
nlra 

tristes precédens de Ravel. B'accord avec le nommé Sai \
 a

u
£ 

.■v,.j, un x-»t»,
 u

 w .,..^.,^.,v, mouie temps nu,, r. 
dans l'affaire du vol Feille, t\ iniagma la irame 'a ,

 1 

odieuse pour exploiter le sieur Xcél, cu p'oyéa Tonloùs V
U
' 

l'administration des tabacs, et lui escroque r au>j ,|
e

T<
aus 

gent. "* " ' e 1 a ""-

B supposa qu'un nommé Combes, pi étendu domicir • 
<U*ëVlFea, et ■qti'on n'a jamais pu découvrir, evàit"

ni)
 [\\.

l<3
- .» 

neur sur lequel ledit Noël se serait pennis les actes les* P" 
impudiques et à raison desquels le père de l'eiilam se ■ ■ 
proposé d'actionner l'auteur de ces attentats. rait 

Saint-llubéry fut en conséquence dépêçlié à pltisjeur., 
prises, au mois d'août 18 i2, vers le skur Xo- I. i;

fc
j «

Ccu
"
f

 •,
te

" 
disait'voisiu de ce dernier, et expliquait ainsi Vim,., j.

l
'
c
 ?? 

lui portait. Il f avertit ofiicicusemeuT dès projets de ConjLf 
et de la visite que cet individu aurait l'aile à l 'aveei t p'.**} 
pour lui confier ses intétèts. Saint-llubéry [tressait 's

u
'fi i 

s'arranger; mais "celui-ci prélèxlait de son tiinbcencé
 09 

rejetait toute voie d'^ccomm dément Saint IluWry l 'enM*.
 C

' 

Hl le)- trouver Jlavel, dont illui'dotina une l'eusse "hdresse 
des Ralatiees. lîienlôt le sieuy Noël yeçut une lettre de )w? 
lui-même, qui l'invilait à venir lui parler; cette lettre « \, 
date du 2 août 18|2, indiquait la véritable adresse. 

Le sieur'Xoèl se rendit à celle invitation, et Bavel chercha • 
comme il le'fit eiicore plus" tard, à Peffrayty sur les cbusé' 

quénees de l'affaire qu'on lui préparait: il" IV\h ntaà tiaiisi" 
ger, afin d'éviter un éclat scandaleux. Le sieur Noél îésis 'à 
to ujours. 

Lé 10 août, Rave! lui écrivit une nouvelle lettre, mais le 
sieur Xoèlpersistant à rejeter lout accommodement, l'accusé 
changea alors de langage, et lui offrit ,-e- services pour le dé-
fendre, disant^ju'il croyait maintenant à son innocence. Ce-
pendant le même jour Bavel appelait Jardel, praticien , et sous 
prétexte qu'il ne' pouvait lui-même se eha gér de la défense 
de Combes père, vu que Noël était son client, il chargeait le 
le sieur Jardel des intérêts do Combes. Ravel même donna 
10 francs d'avance au sieur Jardel, auquel il montra en même 
temps une procuration écrite par lui et signée du prétendu 
nom de Combes. 11 dieia ensuite à Jardel une minute de cita-
tion, devant M. le juge-de-pàix du centre, par laquelle Com-
bes réclamait au sieur Noël des dommages à raison des atten-
tats à la pudeur dont il y était dit que soi» fils avait été vic-
time de sa part. 

Cette citation fut remise par Bavel lui-même, en présence 
de Jardel, à l'huissier, qui la signifia le même jour au sieur 
Noël, pour comparaître le 15 à l'audience. Cependant le sieur 
Jardel, qui avait en vain réclamé de Bavel la procuration de 
Çonibes., ne se présenta pas devant M. le juge d» paix au jour 
fixé ; et dans l'intervalle, l'accusé ayant été incarcéré, le sieur 
Noël chargea de sa défense M» N..., avocat, qui demanda et 
obtint le relaxe de son client. 

C'est ainsi qu'à l'aide delà supposition d'un demandeur, en 
imaginant et en fabriquant un exploit d'huissier, 'et se ser-
vant cte l'intermédiaire du sieur Jardel , de bonne foi dans 
cette affaire, Ravel avait voulu, au moyen de tous ces faux 
ainsi accumulés, faire acheter, par des sacrifices pécuniaires 
au sueur Noël, son repos et sa tranquillité. 

L'accusé avait été assisté dans la prépaiation et la com-
binaison de cette criminelle intrigue par Saint-llubéry, qui 
qui a échappé jusqu'à ce jour à toutes les recherches de la 
justice. (Test sur ce complice absent que Bavel voudrait 
maintenant faire retomber tout le poids de cette accusation. 
Mais eu présence dès témoignages si positifs dti sieur Noël, 
de l'huissier Pareau, et surtout dû sieur 'Jardel, il est impos-
sible de ne pas voir dans l'accusé Bavel le principal insti-
gateiir de toutes les machinations dont le sieur Noël a été 
environné, et dont il a failli être victime. 

Fii conséquence, etc. 

Après cette lecture ou procède à l'audition des témoins, 

qui sont au nombre de quinze. Leurs dépositions n'oil'rent 

rien de remarquable. Elles viennent suece ssivement con-

firmer les fails reconnus dans l'acte d'accusation. 

Bavel interpellé, répond sur le fait des lettres de change 

signées Pinel de Truilhas, que ces pièces lui ont été re-

mises pour en poursuivre le recouvrement par un de ses 

cliens, dont il ne doit pas, dont il ne veut pas dite le 

nom. Il lésa prises de confiance, sans se douter qu'elles 

fassent f -usscs;et quand il a eu la conviction de leur faut* 

scié, il n'a pas fait difficulté de les rendre à M. Pinel, sui-

vant le désir que ce dernier lui en avait manifesté. S'il a 

parle de M" 1'... c'est que son ciieit le lui avait désigné 

comme poussant à la poursuite de M. Pinel. Mais il recon-

naît que ces imputations sont calomnieuses, queM"B... 

est iucapablc d'un procédé contraire à la délicatesse et lui 

exprime ses regrets de ce qui a eu lieu. 

Quant à l'assignation donnée au sieur Noél à la requête 

du nommé Combes, l'accusé déclare que les circonstances 

de cette affaire lui ont élé révélées par Saint-llubéry, rju il 

a été trompé par ce dernier, et que lorsqu'il a découvert 

la fraude, il a offert son ministère à M. Noël, ela pousse 

même à ce que l'on donnât l'assignation à la requête de ce 

préiendu Combis pour mieux confondre les coupables et 

rendre plus éclatante la justification de M. Noël. 

Nous devons dire que Saint-Hubéry, quoique compris 

dans l'acte d'accusation,est contumace. 

A l'audience du 28, M. l'avocat-général Ressijeac pro-

nonce contre l'accusé un réquisitoire concis, dans lequel il 

le presse vivement et l'accable sous les coups d'une log>-

cp e meurtrière. 

Le talent de M" Case était digne d'une meilleure cause. 

Ses généreux efforts n'ont pu préserver Ravel d'une con-

damnation imminente. 

Après le résumé lucide et bref de M. le président, les 

jurés entrent dans la salle de leurs délibérations, et in 

sortent une heure après avec un verdict de culpabilité 

contre l
!
aecusé,en déclarant néanmoins qu'il existe des cit-

coustances atténuantes. 

La Cour condamne Ravel à huit ans de réclusion et a 

une heure d'exposition. 

L'accusé se retire sans prononcer une parole : il para» 

vivement impressionné. Son malheureux père, qui n a pas 

quitté la place durant le prononcé de l'arrêt, verse d a-
bondantes larmes. 

6" chambre). 

ce nom n'existait dans l'arrondissement de Muret. 
"•Tel était l'élat dis choses-, lorsqu'à une époque voisine de 
celle oii Bave' fut arrêté à l'occasion du vol commis çhcjs le 
sieur l'eillè, dhe explication eut lieu par l'entremise do M» 
[î..., avocat,' entre JJ. Pjnëj cl M« B... Ce dernier ayaijt été ins-
truit des imputations dirigées contre lui par Ravel, Us dé-
clara complètement fausses çt calomnieuses. Toute cette cptt-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

( Présidence de M. Turbat.) 

Audience du 8 décembre. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE COMMIS l'Ait UN OFFICIEH DE SANTÉ. 

 EXERCICE ILLEGAL DE LA PIIARMACIF . 

MM. Marrno et Mazurier, le premier officier île santé, ^t 

lp second lierbpyisle, demeurant tous les deux à Bp|levilie> 

comparaissaient aujourd'hui devant la police correction-

nelle, sous là prévention d'homicide par imprudence su 

la personne d'un jeu.ne homme de seize ans, et d'exercie 

illégal de la pbannacip. . 

' Le premier témoin entendu est la femmo Cotellc, P**» 

de la personne décédée, et qui s'est constituée pa' tic UV1 * 

M. le président l'engage à développer les in>Hi'
s
 W -

plainte, qu'elle expose en ces ternies ;
 B

j 

« Le 18 juin dernier, voyant mon fils atsoz 0
r»?^K 

malftdf, j'envoyai cjierchev'M. hilhère, qui «*!
 I11tm

 "'" 
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A rin ordinaire : après avoir (iris connaissance de la si-

n mon du malade, qu'il trouva inquiétante, il prescrivit dos 

hàins de siège, des sangsues, des cataplasmes, et fit usage 

Ton traitement par des émolliens. Pendant quatre jours 

nn enfant n "éprouva ni mieux ni pire, il était à peu près 

1 ,
n

s le même état. Le 24, M. Pullière étant obligé de 

'absenter, me déclai a qu'il ne pouvait plus continuer ses 
S
 «ns auprès de mon fils, mais me promit qu'il m'enver-

S

a
jt uu autre médecin à sa j>lace : c'est alors que sur sa 

vcommandaiion je vis arriver choz moi M. Marmo. Je lui 

2 jjt que mon fils avait une inflammation aux intestins, 
a

,
 {fUC

 pon m'avait dit que sa position demandait les plus 

«tends soins. Il me fil alors une ordonnance pour une po-

tion composée de jus de pruneaux noirs, 120 

sén ; , •' 

vit de 

Te, et 

grammes ; 
minimes, et jalap, 4 grammes, qu'il me preseri-

lui 
quait-d'heure 

faire boire en quatre fois, de quart-d heure en 

J'envoyai chercher la potion et je l'admi-

liistrai au malade : je commençai à lui en faire boire à 

onze heures du matin, et à deux heures il avait tout pris. 

C'est vers une heure que parurent les premiers accidens 

causas par ce breuvage. Ce furent d'abord des vomisse-

ineus puis des évacuations abondantes, puis après il se 

trouva fort mal. Toute la nuit il éprouva des coliques 

atroces, il eut le délire complet; enfin, son état me parut 

si alarmant, que j'envoyai chercher M. Marmo, qui ne 

vint que le lendemain au matin , le 24. Je lui rendis 

compte de la crise affreuse de la nuit. Il me répondit que 

mon enfant allait très bien : que je pouvais lui donner à 
manger tout ce que je voudrais. 

Cependant son état empirait; je pensai alors que peut 

être il avuit été mal soigné. J'ai l'ait venir soigné. J'ai fait venir alors un troi-
sième, médecin, M. Fcrnague. Quand il eut vu le malade, 

il me dit qu'il était perdu
-
. Il ne pouvait pas croire que ce 

fut un médecin qui l'avait traité. Il se mêlait à sa maladie 

uae cause étrangère qui devait l'avoir aggravée, et quand 

je lui ai dit la dose de jalap qu'on lui avait fait prendre, il 

m'a répondu que c'était ça ; qu'il y avait trop de jalap, 

qu'il y en a\ail trois fois trop -, enfin son opinion me parut 

être qu'on avait employé un traitement toul-à-fait opposé. 
Jloii enfant mourut le 26. 

■K. le président : Sur le point de sortir de votre maison, 

Marmo es'-il remonté pour vous dire qu'il ne fallait pas 
administrer le jalap? —R. Non, Monsieur. 

D. Chez qui avez -vous envoyé chercher le jalap ? — R. 

Chez M. Mazurier, j'en suis bien certaine, et la preuve que 

je n'aurais pas pu l'envoyer ehereher ailleurs, c'est que 

c'est ma petite fille que j'avais chargée de cette commis-

sion ; elle n'avait pas d'argent, j'avais oublié de lui cn 

donner, et nulle autre personne que M. Mazurier n'aurait 

voulu me donner desmédicamensà crédit. 

On entend ensuite
 ?

MM. Orfila, doyen de la Faculté de 

médecine de Paris, et Ollivier (d'Angers), docteur méde-
cin. 

Une ordonnance de M. le juge d'instruction avait com-

mis ces messieurs comme experts, à l'effet do déterminer 

1° si le remède administré au jeune Cotclle l'a été selon 

les règles et les prescriptions de l'art ; 2" et s'il n'est pas 

démontre que ce remède a dû être fort dangereux et même 
mortel . 

Après è re entrés dans de longs développemens scienti-

fiques sur le mode de traitement des maladies inflamma-

toires en général, et en particulier sur celui qui avait été 

employé dans la maladie; grave, dont était atteint le jeune 

Cotelle, l'opinion été ces messieurs, en se résumant, a été 

là piême, ç estrà-dire qip'jls sont d'accord pour reconnaî-

tre que, relativement à la dose de jalap administrée, étqui 

était 'triple de celle qu'on aurait dû prescrire, le traitement 
auquel on avait sonïnjg gc jeune homme était irrationnel; 

r ji\l a pu être funeste, mais cependant qu'il ne leur est 

f as possible de déclarer d'une manière positive qu'il ait 
i ù causer la iin .it. 

M. Pullière, oj'Apiercje sauté. àB lleville : Ce fut le 19 

juin que je fus. appelé par aime Cotclle, pour donner 

mes soins à sqn fils, que je trouvais gravement atteint d'u-

ne tiè s forte inflammation des' intestins. Je crus devoir 

faire usage des atiljphlqgjstiques, tt prescrivis en consé-

quence, les sangsues et les cataplasmes. Jusqu'au 23, que 

jè fus obligé de le quitter, je ne |f'marquai aucun change-
ment dans son éta(. 

D. Si vous aviez ron tiqué à le soigner, auriez-vous per-
sisté dans votre système 2 — r}. Je ne sais. 

D. Auriez-voiis essayé des moyens énergiques ? — R. 
Je le crois. 

R-. Vous n'ayez pas dit cela dans l'instruction ? — R. 
J'aurais encore employé le même moyen. -

D. 11 faut pourtant tâcher de s'entendre. Le 23 vous 

avez confié cet enfant à Mai uio, oui a fait usage du jalap. 

Dans votre opinion . ce malade devait-il s'en trouver 

mieux, ou plus mal ? — R. Je n'en sais rien. 

I). Croyez-vous que son emploi ail pu déterminer sa 
mort ? — R. Je ne l'aurais pas employé. 

D. A quatre grammes pouvait-il être funeste ? — R. Je 
ne l'aurais pas employé. 

D. A'vcz-vous jamais fait usage du jalap à si forte dose ? 
— R. Jamais, 

. R". Rites quels étaient les sypiptpm.es de la maladie du 

jeune Cotclle lorsque vous lui avi z donné vos soins ? — 

1- Une constipation opiniàf.re, des yomissemens, des dou-
leurs atroces dans ks intestins. 

M. I avocat du Roi : Aviez-vous remarqué des a 
dens cérébraux? — R. Non. 

D. Des convulsions? — R. Non.. 

D. Dit délire? — R. Nop. faut çeja n'a pris naissance 
que de l'administration des remèdes.' 

ff- le président : Dès le 18, l'état du malade était fort 

£>'n'
e

' •— R- Oui, Monsieur, j'en ai averti les paréo s. 

D- H était donc encore fort grave au moment 

sur le ventre, des sinapismes et une 

je me retirai en disant que c'était un graiTO M—HCur. 

D. Pourquoi? est-ce à cause de la dose de jalap? — R. 
Je la crois un peu forte. 

La femme Cotelle déclare que c'est M. Marmo lui-même 

qui lui a dit d'aller chercher le jalap chez M. Mazurier. 

Elle reconnaît qu'elle avait dit d'abord qu'elle se l'était 

procuré chez un pharmacien du faubourg du Temple; . 

mais revenant à h vérité, elle soutient que c'est M. Mazu-

rier qui a exécuté l'ordonnance de M. Marmo. 

M. Marmo : Je souliens que l'emploi du jalap était op-

portun. Lorsque je visitai l'enfant le 23, il souffrait beau-

coup d'une constipation opiniâtre : c'était là même ce 

que je pourrais appeler le siège de son mal, car son pouls 

était bon, sa langue n'était pas rouge à la base; cn le 

palpant sur le ventre, à l'endroit des piqûres des sang-

sues, il n'accusait aucune douleur sous la jîression. Les 

symptômes qui amènent d'ordinaire les inflammations 

d'intestins sont bien loin de présenter les mêmes caractè-

res ; j'ai cru que, dai.s ce cas, il était de la dernière im-

portance d'amener des évacuations alvines, et voilà pour-

quoi j 'avais presci il d'abord du jalap, qui n'am ait pu avoir 
qu'un effet salutaire. 

D. Prétendez-vous donc maintenant que le jalap n'a pas 

été administré à cet enfant sur votre prescription formelle? 

— R. H n'est pas entré de jalap dans le breuvage que j'a-

vais ordonne. Je l'avais d'abord prescrit, mais après jel'ai 
défendu. -

D. Pourquoi l'avoir défendu , si vous jugiez que son 

effet dût être salutaire? •— R. L'accueil peu gracieux que 

m'avait fait M""' Cotclle m'avait donné à réfléchir : je pen-

sai que le jalap pourrait être aussi bien employé le lende-

main que le jour même. C'est alors que je passai chez 

M. Mazurier pour lui dire : une femme va venir avec une 

ordonnance do moi qui prescrit du jalap, mais vous n'eu 

donnerez pas. Il restait d'ailleurs dans la composition du 

breuvage du séné, qui pouvait opérer à lui seul une pur-

galion, non subite il ejst vrai , mais dont les effets plus 
lents n'en tussent pas moins été satisfaisan 

Celte décision est contraire à la doctrine professée par MM. 
Carre, t. 1, 701; Lepage, Qaest. p. 15G; Coin Delisle, sur 
'article 10 du Code civil, n° 6. 

— Séparalioud'un pays antérieurement réuni à la France. 
—Femme française. — Séparation de corps. — Compétence. —La 
femme qui a épousé l'habitant d'un pays réuni à la France, 
et par conséquent Français à l'époque do son mariage, devient 
étrangère lorsque, par la séparation des deux pays, son mari 
'ui-mème redevient étranger. Lu conséquence, les Tribunaux 
français sont incompéleiis pour statuer sur la demande en 
séparation par elle formée contre son mari. 

Ainsi jugé par la 5 e chambre du Tribunal de la Seine le 6 
décembre 1843. (Affaire Luzardi. — Plaidans, M" Pepiu

T
Le-

balleur et Liouville. —Conclusions conformes de" M. de Royer, 
avocat du Roi.) 

Cette décision est conforme à un arrêt delà Cour de cassa-
ion du 1 i avi.l 1818. M. Fœlix, dans son Traité d', Législa-

tion, énonce la même opinion, mais sans la discuter. L'opi-
nion contraire a été consacrée par uu arrêt de la Cour de 
Paris du 21 juillet 1828. (Devillen. 18. 2. 538.) Un arrêt de 
la Cour de Grenoble du 10 décembre 1828 a décidé dans le 
même sens ; mais il s'agissait de la nationalité, non pas d'u-
ne femme mariée, mais d'enfans dont le père avait perdu la 
qualité de Français. Enlin l'opmion favorable au maintien de 
la nationalité est soutenue par Durenton ; Valette sur Pru-
dhon et Delvineourt. 

La petite Cotelle, enfant de quatorze ans, sœur de la 

victime, déclare en fondant en larmes avoir été chercher 

le jalap chez Mazurier. Elle fait remarquer que c'est la 

femme de celui-ci qui l'a servie. Il y avait trois petits pa-

quets distincts. Celui du jalap était couvert d'un papier 

jaune, et la femme Mazurier a demandé au témoin si ce 

médecin avait bien expliqué comment il fallait se servir 
du jalap. 

M. Mazurier : Je n'ai pas vu venir cette petite fille 

chez moi, par conséquent je n'ai pu lui donner du jalap. 

Daus tous les cas, si je l'avais vue venir, je lui aurais dit 

que le médecin m'avait défendu de donner du jalap; mais 

il y a encore une raisoameilleure et qui me paraît péremp 

toire : c'est que je n'ai jamais eu de jalap chez moi. 

La petite Cotelle soutient avec insistance et avec force 
que ce qu'elle a dit est bien la vérité. 

La cause est renvoyée à demain. 
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CHRONIQUE 

Pi AIS, 8 DECEMBHE. 

— M. Sence, nommé juge suppléant au Tribunal de 

première instance de Chàteaudun, a prêté serment à l'au-

dience de la 1" chambre de la Cour royale. 

— LE JOURNAL l'Artiste. ■— REI us D'IMPRESSION.— Nous 

avons rendu compte de la demande Iprnjee par M. Delau-

nay, directeur dujournal l'Artiste, contre MM. Lacrampe 

et C", imprimeurs de ce journal, eu 40,000 francs dédom-

mages-intérêts, pour refus exprimé par ces derniers, le 

2 novembre 1842, d'imprimer la suite d'un article com-

mencé dans le numéro du dimanche précédent, et intitulé : 

de l'Administration des Beaux-Arts ; nécessité de sa réor-

ganisation, refus qui avait empêché la publication du 

journal le dimanche 6 novembre. M. petaunay s'élevait 

contre une résistance motivée sur la crainîe suggcârée à 

MM. Lacrampe et C de se voir euh ver leur brevet s'ils 

continuaient à imprimer l'Artiste, ct faisait remarquer que 

cette première inexactitude dans la publication du jour-

~ 1, qui avait régulièrement paru tous les dimanches de-

gjùr 
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 jalap : je me bornai à ordonner des cataplasmes 

Appel. — Intérêts distincts. — L'appel interjeté contre qua-
tre parties ayant chacune un intérêt particulier et distinct 
est nul, s'il n'a été signifié en autant de copies qu'il y a de 
parties, bien que le jugement ait été rendu sur une demande 
collectivement formée par un seul exploit, et que l'appel ai 
été et pu être signifié à un domicile élu par les intimes. 

(Cour royale de Paris, 5
e
 chsmbre, 29 novembre 1843.— 

Tlaidans : M
e
 Coraly pour la compagnie d'assurance sur la 

vie la Fraternelle, appelante; etM" Sully Leyris, pour Bouis-
set et autres.J 

Quand un billet à ordre a été perdu après l'échéance, il n'y 
pas nécessité d'obtenir l'ordonnance du jugeexigée parl'ar 

ticlel52 du Code de commerce; l'accomplissement de cette 
formalité n'est exigée, en règle générale, que quand le billet 
a été perdu avant le protêt; il suffit de faire l'acte de protes-
tation prescrit par l'article 1 53 du même Code et de le noti 
fier conformément aux dispositions dudit article. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, qui fait suffisamment connaî 
tre les faits : 

Considérant que si en règle générale l'ordonnance du ju
0 

exigée par l'article 152 du Code de commerce doit être ob 
tenu par le propriétaire de l'effet perdu avant le protêt, la I 
ayant statué pour le cas le plus ordinaire, celui où l'effet a é! 
çerdu avant l'échéance, cette règle, dont l'observation n'es 
pas prescrite à peine de nullité, doit souffrir exception dans le 
cas où la perte ayant eu lieu après l'échéance, il est impossi-
ble au propriétaire de l'tffet de remplir cette formalité dans le 
délai pendant lequel le protêt doit avoir lieu à peine de dé-
cliéauco; 

Considérant qu'il résulte des pièces et documens du pro-
cès, que l'effet dont s'agit a été perdu le lendemain de l'é-
chéance et après que la présentation en avait élé faite le jour 
même de l'échéance, au souscripteur, qui n'avait pu payer; 

» Que dans ces circonstances, Oeschgeret Rauch, redevenus 
propriétaires de l'effet après remboursement par eux fait, ont 
été dans l'impossibilité absolue d'obtenir avant le protêt l'or-
donnance du juge; 

» Que dès-lors ils ont suffisamment satisfait aux prescrip-
tions de la loi pour conserver leur recours (ils avaient seule-
ment fait l'acte de protostation prescrit par l'article 153 du 
Code de commerce) contre les endosseurs, lesquels n'ont 
éprouvé aucun préjudice par suite du défaut d'ordonnance du 

fuse; ' . I 
Iillirrpe, et condamne Fillion et Desprat au paiement du 

billet a ordre dont s'agit, D 

V. Bans le sens do l'arrêt, un arrêt de cassation dû 10 no-
vembre'4828, et l'opinion de }\. Pardessus. 

V. dans le sens contraire un arrêt de la Cour de cassation 
aussi de 1851; un arrêt de la Courroyalede Lyon, du 15 mare 
18-if), et l'opinion do M. Horson, tome 2, page 101. (Cour 
royale de Paris 4

e
 chambre, audience du 7 décembre.—Plai-

dant tt?' LïouviBe pour les appelaus, M" Bouillière pour les 
intimés.) 

CaMeslalions entre l'Etat et les particuliers. — Dépôt préa-
lable de mémoire. — Demande cn nullité pour défaut de tran-
scription dit mémoire sur papier timbré. — Le mémoire dont 
le' dépôt est prescrit par l'article 15 du titre 3 do la loi du 28 

octobre 1720, dans les contestations entre l'administration et 
les particuliers, n'a pas besoin d'être, à peine de nullité delà 
demande, écrit sur papier timbré. 

L'irrégularité provenant de ce que le mémoire aurait été 
écrit sur papier libre peut toujours être couverte par le dépôt 
même postérieur à la demande, en nullité formée par l'admi-
nisti ation. 

Ainsi jugé par la 1" chambre du Tribunal, audience du 2 
décembre, présidence de M. Collette de Beaudicourt. Plaidans, 
M

e
 Marie pour le sieur Finot, et M« Jollivet pour M. le préfet 

de la Seine. 

—Etranger. — Compétence. — Un Tribunal français est in-
compétent pour statuer sur une action intentée contre un 
étranger, alors même qu'il y a plusieurs défendeurs, et que 
l'un d'eux est un Français domicilié dans le lieu oie l'action 
est portée. 

L'article 59 du Code de procédure, civi'e, qui dit que lors-
qu'il y a plusieurs défendeurs le demandeur peut assigner à 
son choix devant le Tribunal civil de l'un d'eux, n'est pas ap-
plicable à ce cas. 

(Tribunal civil de la Seine (l
re
 chambre), audience du 29 

novembre; plaidans, Mes Cliquet et Maurice. — Affaire Cotter 
contre Paillard. 

—Etranger. —Caution judicalum solvi. —Tribunalde paix. 
— L'exception judicalum solvi, que les articles 10 du Code 
civil et 100 du Code de procédure civile permettent d'opposer 
à l'étranger demandeur eu toutes matières autres que celles de 
commerce, ne s'applique pas aux Tribunaux de paix, devant 
hsquels on ne peut proposer celte exception. 

Ainsi jugé parle Tribunal civil de la Seine (5
e
 chambre) ; 

audience du 28 novembre 1843; présidence de M. Barbou. — 
Affaire Bondeau contre IJillerct. — Plaidans : M» Bouver el M» 
Plondel, 

puis son existence, était de nature à entraîner la ruine 

d'un ouvrage qui n'avait pas coûté moins de 800,000 fr 

MM. Lacrampe et C
e
 répondaient que leur refus était ex-

clusivetnent motivé gup je rp}§| d de M. 1); lauuay à Jeiir 

payer divers mémoires, et ils réclamaient près dp 3_,0( 
à M. Delaunuy. 

Le Tribunal de comn^pree^ aceuriljaut le moyen pré-

senté par lès imprimeurs, rejeta la demande cn'dommages-

intérêts, et renvoya pour le surplus les parties à compter. 

M. Delàunay interjeta appel; mais il n'a point fait soutenir 

cet appel; et la 1" chambre de la Cour royale a confirmé 

purement et simplement le jugement attaque. 

— M. le maréchal Bourmont ct M. le général Préval 

sont en débat avec M. Flachat, au sujet d'une ancienne 

société constituée pour rendre Paris port de mer. Cette 

cause a été appelée à la 1™ chambre de la Cour, ct M
c
 Bil 

lault, l'un des avocats, en a demandé la remise : « Qn m'a 

apporté hier, a dit W Bidault, un mètre cube de pièces à 

examiner ; j'ai besoin de quelque délai. » 

31. le premier président Sèguier : Eh bien, à quin 

zaine. Vous savez, M" Billault, que la Chambre des dépu-

tés va bientôt ouvrir, et vous y êtes nécessaire. 

— IXCIÎNDIE. — DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'industrie et la petite cultur e se disputent les environs 

de Paris. a Le cultivateur en veut à nos cheminées, dit l'in 

dustriel.—Leur fumée, et les flammèches qui s'en échap-

pent, abîment nos jardins et mettent en danger nos mai 

sons, » répond le cultivateur. Un des épisodes de cette 

querelle se produisait aujourd'hui devant la ,V chambre 

du Tribunal de la Seine, présidée par M. Barbou. 

Le feu avait éclaté le 31 août 1842 dans un hangar an 

partenant à M. Jullien, cultivateur à Puteaux. Celui-ci 

d'accuser de l'incendie la cheminée dp l'usine d'un sieur 

Collin, et Collin de nier le fait, et de dire qu'on l'accusait 
à tort, par haine ou par envie. 

Dans le doute, une enquête sommaire fut ordonnée ; 

après avoir déploré l'invasion sur leur coteau de ces che-

minées à vapeur dont la fumée noircit tout (excepté le 

raisin de Puteaux). « A tel point, disait un des témoins, 

que les blanchisseurs ne rendent plus que du linge noir, 

et que mon foin même est noirci jusque dans mon grenier.» 

Trois vignerons déclarent qu'ils ont vu des flammèches 

tombées de la cheminée de Collin embraser la paille dé-
posée sous le hangar de Jullien. 

En présence de ces constatations si précises, le Tribunal 

après avoir entendu M' Germain et M' Thureau, avocats 

des parlies, a condamné Collin cn 300 francs de domma 
ges-intérêts envers Jullien, et aux dépens. 

— COLLECTE DU JURY. — MM. les jurés de celte session 

ont fait entre eux une collecte qui a*produit la somnie de 

180 francs, et qu'ils ont attribuée partiers à la colonie de 

Meftray, à la Société de patronage des prévenus acquittés 

et à celle des jeunes libérés du departemenl de la Seine 

BANDE CHAPON. — L'affaire dont la Cour d'assises 

s'est occupée dans l'audience d'hier a continué aujour-

d'hui. L'audience a été consacrée à l'examen d'une vin 

taioe de vols, sur lesquels de nombreux lémoins ont été 

entendusÂLcs récits faits par Chapon n'ayant renfermé 

aucun détail digne d'intérêt ni amené aucun incident, 

nous nous abstiendrons de revenir sur des faits que nous 
avons déjà si souvent reproduits. 

— ESCROQUERIES. — BUREAU DE PLACEMENT. — Le Pro 

prtéluire français, JOURNAL.—Nous avons parlé, dans no-

tre numéro du 25 novembre, de la poursuite en escroque-

rie intentée contre les sieurs Théodore Legros, Perpey, 

Prévost, Dijon, femme Celissen et Jules Clément, gérant 
du journal le Propriétaire français. 

Après avoir entendu le réquisitoire de M. CamusaWBos-

serolles substitut; les plaidoiries de M" Lachaud, défen-

seur de Legros ; M
1
' Scellier, défenseur de Perpey ; M

0
 Bal-

melle, défenseur de Prévost, do Dajou et de la femme Ge-

lissen, et de M" Josseati, défenseur de Jules Clément, le 
Tribunal a rendu son jugement. 

Théodore Uegros, Perpey, Prévost, ont été condamnés 

chacun à trois années d'emprisonnement; Dajou à quinze 

mois; Flore Celissen à un an ; chacun d'eux est, en outre, 
condamné à 50 fr. d'amende. 

Clément a été acquitté. 

nonça ses complices, qui furent arrêtés, et comparaissent 

aujourd'hui devant la 6' chambre. j , 

C'est à l'appel de la cause un tapage a ne pas s enten-

dre. Si Charles Flcury garde le silence etscrenlerme dans 

un calme impassible, ses quatre acolytes lont retentir 

l'air de leurs bru vantes lamentations. Robinet renchérit 

[sur les autres : ce sont des cris qu'il pousse, espérant sans 

oute émouvoir d'autant plus qu'il braillera plus lort. \ er-

v dirige tous les efforts de ses larmes et de ses supphea-

ns vers sa pauvre mère,qu'on a assignée avec lui com-

me civilement responsable des faits imputés a son fils. 

Verly, Robinet et Morisset apportent une complète fran-

chise dans leurs aveux. 

« J'avoue mon crime, s'écrie Verly ; j'm ete a la malle 

de la marchande, ct j'ai pris du sucre d'orge; j'en ai 

mangé, j'en ai eu même mal au ventre ; c'est Charles nui 

m'a poussé à ç#. Il y avait été, il en avait mangé; il m a 

dit de faire coinme lui. Il avait mangé du nougat, et c o-

tait encore meilleur. Je me suis laissé tenter, et j'ai été a 
la malle. Sans srs mauvais conseils, je n'aurais pas fait 

cela. On avait fuit un trou à la tente de la marchande 

avec un canif, ct on passait par là les friandises. 

M. le président : Vous avez déjà été arrêté. 

Berly : Hélas, oui, Monsieur! c'était pour des prunes. 

C'est pour cela que papa m'a chassé, et que maman ns 

veut pas me reprendre. 

M. lepresident, à Robinet : Vous avez déjà aussi élé, 

vous, renfermé dans la maison de correction. 

Robinet, séchant momentanément ses larmes et faisant 

trêve à ses sanglots : Mon président, c'est vrai ; mais la 

maison de correction m'a corrigé. 

M. le président : Oui, si bien corrigé que vous voilà ici! 

Robinet : J'y suis ici ; mais innocent. Je n'ai rien pris 

que deux mirlitons que j'ai donnés à ma sœur. Or, prendre 

un méchant mirliton d'un sou c'est pas voler, j'espère, sur-

tout quand on domie ça à sa sœur. 

Quant à moi, dit Biaise, petit drôle de treize ans, à la 

mine éveillée, et qui, depuis le commencement de l'af-

faire, pousse des cris aigus en faisant appel à sa mère qui 

n'est p is venue à l'audience, quant à m M, j'ai été à la 

nnfie de la marchande, et j'ai mangé le plus que j'ai pu de 

pain d'épice; mais je n'en ai pas emporté. 

La mère de Verly, interpellée sur le point de savoir si 

elle réclame son fils, répond : « Je ne suis pas venue dans 

cette inteution-ià. Son père m'a déclaré qiié si je le récla-

mais, et que si je le ramehaisà la maison, il me quitterait » 

Ferlg, élevant le ton de sa plainte au plus hauf diapa-

zon : Maman, maman, je t'en supplie, ne m'abandonne 

La mère Verly semble se consulter et balancer entre les 
terreurs conjugales et l'amour maternel. Ce dernier senti-

ment l'emporte : elle s'élance à la barre : « Le sang triom-
phe, s'éerio-t-elle ; je réclame mon enfant ! » 

M- le président : Mais vous disiez tout à l'heure que 
votre ium vous quitterait si vous rameniez votre fils à la 
maison ? 

La mère Verly : La nature est plus forte. Une mère ne 
quitte pas son enfant : arrive que pourra! 

Le père de Jules Robinet réclame également sop fils. 

« C'csS, dit-il, à cause que c'est un effet de gourmandise 

que je pardonne; mais s 'il arrivait encore à monsieur do 

se faire arrêter, qu'il se tienne pour averti : je l'as-
sassine ! 

M. le président : Soyez sévère, mais ne vous laissez pas 

emporter à des violences, même en parole. 

Le père : C'est bon, c'est mon affaire. J 'ai pour moi la 
puissance jiaternelle. 

Robinet, touché au fond de l'âme, se jette dans les bras 

de son père, qui l'embrasse en pleurant et le serre contre 

son sein. Se ravisant ensuite, et après ce premier mouve-

ment d'épanchement , celui-ci lui met le poing fermé 

sous le nez, en lui disant : « Bouge, serpent ! je ne te dis 
que cela. Voilà quel sera ton juge, sans appel en cassa-
lion. » 

Le Tribunal rend Robinet et Verly à leurs paren* , et 

condamne les autres à passe» quatre/ans dans une maison 
de correction. 

— ASSASSINAT . — Up crinie, aceçmipagné de circonstan-

ces assez extraordinaires, vient de jeté}' l'effroi dans le 
quai-fier du Temple. 

M.P1P veuve Sénépart, agee de soixante-quatorze ans, 

— UNE UAMIE DE VOLEURS. — H se trama, il y a un mois 

environ, une sérieuse conspiration contre le fonds d'une 

marchande de joujous et de bonbons qui étalait à la foire 

de Saint-Denis. Le chef du comjdot était un petit brun de 

quinze ans nommé Charles Fleury, enfant d'une triste pré-

cocité, d'un caractère ferme ct déterminé, qui a déjà fait 

son premier temps d'apprentissage à la maison de coircc-

tion, où il paraîtrait ne s'être pas trop corrigé. Il avait en-

rôlé sous ses ordres, pour ce coup do main, quatre autres 

polissons plus jeunes que lui;. les nommés Biaise Verlv, 

Bénigne Robinet, Charles Durand et Jules Morizet, Le coup 

ut lait : mais Rénigiie Robinet se lainM prendre et il dé-

dont le mari était naguère directeitr f}u' théâtre de l'Am-

bigu, vivait retirée, et seule, dans un appartement, boulet 
vard du Temple, 24. 

_ Ce matin, les voisins de M"" Sénépart, qui avaient l'ha-

bitude de la voir et de lui parler souvent chaque matin , 

ne l'ayant pas aperçue , conçurent quelques inquiétudes. 

Ils frappèrent à sa porte sans obtenir de réponse, et bien-

tôt plusieurs d'entre eux crurent devoir se rendre chez le 

commissaire de police du quartier, M. Moulnior , pour lui 

faire part de leurs soupçons. M. le commissaire de police 

se transporta immédiatement sur les lieux. Les portes fur 

rent enfoncées, et au moment où le magistrat el les voi-

sins entraient dans la chambre à coucher, un horrible 

spectacle s'offrit à leurs yeux. M'"" Sénéjrart avait cessé de 

vivre ; elle était étendue 'sur le plancher, pc partant d'au. 

Ires traces do violences que l'empreinte de plusieurs 

doigts dessinés en Ecchymoses profondes autour du cou. 

Avis de ce crime fut aussitôt donné à M. le procureur 

du Roi, et M. le commissaire de police procéda aux pre-

mières informations. Peu do temps après, le fils de M"'" 

Sénépart fut prévenu du malheur qui vénait de lo frapper, 
ct accourut sur le lieu du crime. 

Une foule assez considérable s'était amassée devant la 
porto de la maison. D'après les renseignemens donnés par 

les locataires et par la portière, un inconnu se serait pré-

st-ipé m r trois fois devant ja maison, aurait demandé 

M
1
"' Sénépart, et serait entré dans sou appartement. Il 

ét tit trois heures lorsque cet inconnu descendit pour la 
dernière fois. 

L'assassin n'a emporté qu'une sonnne de 300 francs qui 

étaient enfermés dans une boite de fer-blanc et destinés 

depuis longtemps par la victime. pour le imiement de ses 

funérailles, ainsi que l'indiquait une étiquette écrite de sa 
main. 

Co soir l'un des substituts du procureur du Roi et l 'un 

des juges instructeurs sont sur les lieux, et continuent l'in-
formation . 

— NOMBREUSES ARRESTATIONS DE VOLEURS. — La veuve 

Chareguay, demeurant rue du Faubourg-Saint-Martin, 

243, rentrait hier chez elle après une absence de quelques 

heures. No pouvant parvenir à ouvrir la porte de son lo-

gement, elle sippelle à son aide la portière de la maison ; 

ces deux femmes réunissent leurs efforts; la porto cède 

enfin, et laisse voir en s'ouvrant une grande quantité da 
linge, de vêteuîens étendus sur le carreau ou mis en pa-

quets ; les tiroirs d'une commode étaient brisés, et leur 

oontenu, argent, bijoux, etc., gisait pêle-mêle avec le 

linge et différons objets do literie. Au- même instant la 

dams Chareguay crut voir que les rideaux de son lit s'a-

gitaient; elle les écarte,et aperçoit une jeune femme qui 

le regard cl'mcelant et le poing levé, s'élance au milieu do 

la chambre en décriant : * Laissez-moi sortir,ou vous êtes 
mortes ! » 

La veuve Chivcguay, effrayée, se bloltit dans un coin : 

mais la concierge,conservimt toute sa présençe d'esprit, 

s'clance vers la porte, quelle referme vivement après êdre 

sortie, el crie de toutes ses forces; Au voleur Plusieurs 

voisins nçcoureiii, d 'sulre* verni chercher !a |»rjf
f
 ouj 
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arrive bientôt et s'empare de l'audacieuse voleuse. Cette 

femme, nommée Cœlina, a déjà subi un long emprisonne-

ment, bien qu'elle ne soit âgée, que de dix-neuf ans. Con-

duite chez M. le commissaire de police du quartier, on 

trouva sur elle un trousseau de fausses clés. D'autres in-

dices de cette nature firent penser qu'elle était affiliée à 

quelque redoutable bande, mais elle n'a fait aucun aveu. 

Le même jour, des agens de police arrêtaient dans la 

salle de vente de la succursale du Mont-de-Piété, rue des 

Petits-Augustins, un forçat libéré au moment où il s'es-

quivait après avoir volé au sieur Levasseur une boîte con-

tenant une grande quantité de bijoux dont ce dernier ve-

nait de faire l'acquisition. Le voleur se voyant serré de 

près, lit un mouvement comme pour se mettre en défense; 

mais il fut saisi avant d'avoir pu faire usage d'un couteau-

poignard dont il était armé. 

D'autres agens arrêtaient à la même heure deux autres 

condamnés libéiés en état de rupture de ban, lesquels ve-

naient d'enlever sur la berge de la rivière, près du Port-

aux-Doubles, une brouette lourdement chargée dans la-

quelle se trouvait, entre autres objets, un cric pesant plus 

décent kilog. 

Dans le même temps on arrêtait dans une maison de 

débauche un individu qui avait volé et vendu la veille 

une voiture attelée de deux 

bon. 

Vers six heures du soir de cette même journée, deux 

agens du service de sûreté passant dans la rue des Lom-

bards, avisèrent trois individus de tournure suspecte, char-

gés de paquets. L'un de ces trois personnages voyant les 

agens se diriger vers eux, donna l'alerte aux deux" autres, 

et tous trois jetant leurs paquets, prirent rapidement la 

fuite en se dirigeant vers le cloître Saint-Méry ; mais ils 

furent bientôt atteints et arrêtés. L'un de ces individus 

est un repris de justice, déjà emprisonné deux fois, bien 

qu'il ne soit âgé que de dix-neuf ans. Les paquets qu'ils 

avaient abandonnés sur la voie publique ne contenaient 

que des bâches de charretUs volées aux paysans qui arri-

vent à la Halle au milieu de la nuit. 

Un autre voleur se faisait encore arrêter le 

chevaux el chargée de char-

meme jour . 

mais dans des circonstances plus singulières. Ce dernier, 

déjà condamné plusieurs fois pour vol, et qui était sorti 

de la Force seulement depuis quarante-huit heurts, se 

présenta à l'heure du dîner au domicile de Mme Lacan, rue 

de La Harpe, 18; il fit à cette dame le récit de prétendues 

aventures, en vue d'en obtenir quelques secours. Co moyen 

ne réussissant pas, il se leva pour sortir ; mais au lieu de 

gagner la porte extérieure, il se rendit dans la cuisine. 

Là, sans se hâter et choisissant à loisir, il se chargea de 

casseroles de cuivre, de flambeaux, s'empara d'un cartel, 

cl aiosi nanti, il se disposait à gagner l'escalier lorsque 

M",e Lacan, d'abord stupéfaite, se mit à crier au voleur! 

Arrêté et conduit chez M. le commissaire de police du 

quartier, ce voleur ne répondit que ces mots aux questions 

qui lui furent faites : ( Oa me tenait, on me nourrissait à 

la Force ; il fallait m'y garder et continuer à m'y nourrir. 

Je l'avais demandé, on n'a pas voulu m'accorder cette fa-

veur; maintenant c'est mon droit, ct j'en veux user dans 

tinte sa plénitude! » 

— M. le directeur du Théâtre-Pioyal-Halicn est mort 

subitement la nuit dernière. 

— MÛ. Bapst, joailliers du Roi, nous écrivent pour nous 

prier de faire connaître que la bague volée à Mlle Boisgon-

tier n'a été achetée ni par eux, ni par un commis de leur mai-

son, mais par un ouvrier de leurs ateliers, et qu'ils étaient 

étrangers à cette affaire. 

— Nous recevons l'annonce suivante, qui nous paraît 

assez divertissante pour que nous croyions devoir céder à 

la demande qui nous est faite de l'insérer : 

» Un ancien officier, qui a été sept fois maire d'une grande 

commune, se trouvant, à défaut de fortune, dans l'impossibi-

lité de tirer parti d'un immeuble qui, dans d'autres mains, 

pourrait être l'origine d'une fortune colossale, désirerait alié-

ner LES BELLES RUINES DE L'A NTIQCE CHATEAU DE t. A PERRIÈRE
1 

situé sur la rive gauche de la rivière de Bram, dans la com -

mune d'Oradour-Saint-Genest, à dix kilomètres delà ville du 

Dorât, arrondissement de Bel lac. 

» Au seizième siècle, sous le règne de François P r et du 

tnnps du chevalier Bayard, 6e château, d'après la tradition, 

j appartenait au connétable de Bourbon, comto de la Marche, 

! qui y faisait battre monnaie. Il y a, assure t-on, à la suite 

des cavess dejfâstes souterrains dans lesquels le prince avait 

déposé d'immenses trésors: on porte, sans y comprendre les 

objets d'art et d'antiquité, a plus de QUATRE-VINGTS MILLIONS 

les valeurs contenues dans des tonnes qui furent aperçues, 

par un effet du hasard, il y a environ 123 ans, à travers une 

énorme grille de fer, laquelle ne put être enlevée, parce que 

la mauvaise qualité de l'air empèclia do conserver la lumière; 

ce qui lit dire aux crédules villageois qui se trouvaient là que 

le diable s'était emparé du trésor, el qu'il fallait y renoncer. 

Tout cela est raconté journellement par les vieux habitans du 

voisinage qui l'avaient entendu dire à leurs pères. — Actuelle-

ment les fouilles et les recherches pourraient être faites avan-

tageusement par une société ou un homme riche.—Le pro-

priétaire n'étant pas ou position d'en faire les frais, offre de 

vendre le fonds moyennant cinquante mille francs et ta cen te-

rne partie de ce qui aura élé trouvé. 

v S'adresser, franco, à M
E Lesterpt, notaire à Darnac (llau-

te-Vienue). 

» MM. les directeurs des journaux, de toutes les opinions, 

sont priés de vouloir bien reproduire, gratuitement, l'article 

ci-dessus et lui donner la plus grande publicité. Ceux qui au-

ront celte obligeance feront une bonne eeuvie, car il est de 

l'intérêt public que des capitaux considérables ne demeuient 

pas plus longtemps enfouis. » 

— Erratum. Dans la Gazelle des Tribunaux d'hier (art. 

Variétés), 2 e colonne, 3e alinéea, ligue G 1-', au lieu des mots : 

« Or, n'est- i 1 pas à craindre que parfois l'excessive recher-

che de style et l'intérêt trop attachant dont l'auteur aura su 

entourer son sujet, ne nuisent à sa conviction; lis z : « à la 

conviction. » 

Le Déserteur et l'Esclave duCamoëns , qui attirent une 

foule si prodigieuse à l 'Opéra-Comique, seront joués ce soir à 

la satisfaction générale. 

— Ce soir, à l'Odéon, le beau drame de Clolilde, avec Ù"*e 

Dorval ; Un Duel sous Rivhdicu , par M
LLE Bourbier, et le 

Succès, de M. Harel. 

— Au Vaudeville, /' Homme blasé , par Arnâl , l'entraiuant 

et chaleureux comédien , et AÎ™0 Roland, par l'élite de la 

troupe. Avec de pareils succès, il n'est pas besoin de com-

mentaire. 

—Daniel le tambour, cet ouviage tour à tour gai et paillé-

tique, ipii vient de mettre en relief les rares qualités du dé-

butant Delmas et la grâce ravissante de M lle Bose Chéri , 

amènera ce soir la foule au Gymnase. 

Librairie , Beaux-Art a , Musique. 
Le Traité des affections des organes urinaires de M n 

bouchet, médecin voué à la pratique spéciale d'e ces mil 

dies, continue à obtenir le plus grand succès. "ala-

— L'apparition de I'HISTOIRE DE LA BASTILLE a causé 

grande sensation dans le monde' littéraire, dans la cl 
bourgeoise ct dans les masses, C.M ont..„: . 'asse 

_Cet entraînement général 

les sombres voûtes de LA BASTILLE, OU dans les cabanons so 

terrains, ou dans les cages de fer, ou dans les chamb 
torture -

à connaître les mystères d'iniquités qui se sont nn «ao 

IS SOU-

trouve suffisamment justifié par le briUant talent 

que les auteurs ont déployé dans l'ouvrage, par le chari 

de leur narration, par le choix des épisodes saisissans q
u

'!|
8 

font passer sous les yeux des lecteurs , par les tableaux va 

riés, lugubres, dramatiques, quelquefois scandaleux q
u
'jf 

ont su présenter; par les délails sur le régime intérieur d
S 

cette monstrueuse prison , sur les tortures usitées envers 1 * 

infortunés captifs, sur leurs occupations ingénieuses sur ]P* 

plus célèbres évasions , et enfin par leurs révélations' sur lp
S 

MYSTÈRES DE LA POLICE . (Voir aux .-lnnoncrs.) 

— Bien de plus curieux , de plus intéressant et aussi de 
meilleur marché que I.'ALMANACH DE LA KRANCE PITTORESQUE 

pour 1811. 123 caites, vignettes et gravuies encadrées dans 

230 ,.ag. -

Annonc 
ag. s de texte pour 1 franc, le port compris! (Voir auv 
nces du 2 décembi o courant.) 

*!>«.• clac!»** «tu t) de ceintura, --—»■» 

Ol 'ÉRA. 

FKA.NV.US . — Milhridate. 

OPSftA-CtSiO.es.. — Le Déserteur, l'Esclave. 

ITALIEN*. — Maria di Buhan. 

ODEOS . — Clotiide, un Duel. 

VAUIKVÏLLÎ.. — Mme Boland, l'Homme blasé. 

VARIÂTES. — Boqut linetle, le G imin, Jacquot. 

G TBI.SASK . - Francesca, Daniel, l'Italien. 

PALÀIS-ROÏAL .— Brelan, Marquise de Carabas, Mme Camus. 

I'ORTE-ST-MARTIN. — Les Eiitans, les Iles Marquises. 

GAITÉ. — Stella. 

A.ïMGL. ■— Les Bohémiens de Paris. 

CIUQCI -OLYMPIQUE. — Don Quichotte et Sanclio Pança. 

COMTE. — Alexis, Jouas. 

FOLIES. — L'Etudiant, le Gamin, Journée d'une Jolie l'etnma. 
DELASSEMENS. — Fille d ■-■ Ciel. 

PANTHÉON. — Pendus, Tic-'ïae, Antoine. 
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RUE 36 , 
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G cheiiiite et ! s Vers de Bo ffler». — Bouquet à Old-Ni.k. offe.l par te comte Eerdiuand de Gi amont. — M. de Cba-
IfaubtïaiP, e Soleil 1 1 ies nuages.— Le sixième d'un Agent deebanga batlu .. et eonUtit.— Mm" la priiicnsse béréditaire 
d» Prusse et M. If comte de Chambord.—M. Maurel. victime d'une tactique muni ipaie.—Les sept cents étudians de 
H ideiberg M. Scheling et M, Ratai. — La r.ine d Espagne drvaift «mes ténnide, IVinon «t 1) jatet.—Mme* de C .. 
et ds'Br... et la Madtleioe e Ca- ova.—Le miri in partibus. —La bulle du Pape—Tisseraut auto »rewx grosse cause. 
— La Bjitteél les «oasuclies fioantitrea.— Griffes, itc , »te. 

EGttANTI.iOXS 
A toute- Us j trsott-

■e3 qui t n font la de-
nande pu- le.nrs af-

fioin hies. 

Beau choix d'étoffes de soie riches telles que SATIN DUCHESSE de NEMOURS, DAI3AS GOTHIQUE, PI" 
ÎS.IKT de CONSTANCE el autres, jusqu'à 25 fr.. fabriqués exclusivement pour les magasin* du GRAND COi." 

BZB.T, VELOURS de SOIE NOIRS et de COULEUR. 9 fr. 50 ; en qualité txtra, 15 fr. 50. immense nu-mité de 

jolies iiouveatilés en soieries, depuis 1 fr. 45. Eto:fes de lama rii-positiim el 'i*sus nouveaux, CASIMII1, CLEMEN-
TINE, IRLANDAISE, etc. — Spécialité pour les DENTELLES de VALt«:î»TCIENKrES. MALIJHJSS, AP-
PLICATIONS D'ANGLETERRE et autres, toaies au prix de fabrique : POI V r D ALEWÇON, da fabrication 

nouvelle, depuis 50 fr. jusqu'à 2)0 fr. le mttre.—Grande variété d'article» de HASTS NOUVE'UTB en LIHGE-
RIE, PELISSES, PARDESSUS CHANOINESSE, et autt es. —Partie coa-U ville de CHALES CACHEMI-
RES FRANÇAIS, toutes dispositions de cette année, fabriquas pour être vt i.dos d 150 à 500, réduits aux i.r \ fixes 

de 49 à 59 fr. uaCHIMIBES LONGS 4 METRES, T°DT LAINE, AtVTICLE GAUAW H à 95 f. 

Indépendamment de* ETOFFES RICHES et GRANDES NOUVEAUTES, la maison du GRAND COL-
BERT continne d offrir k sa clientelle des article» ordinaires, tn tons gettrr s. rie liotine qualn é, et i aat antie, à des prix 

beaucoup AU-DESSOUS DU COURS. — ARTICLES POUR CORBEILLES DE MARIAGE. 

MAUX DE DENTS. 
Sïrust agens anglais réputrs isifaiilihlrs. 

l< LeSfÉCinQUE WARTCN, qui enlève la douleur, même la ptas tenace, comme par 
enchantement; Le MASTIC A!\GLAIS, dit MATIÈRE DENTAIRE WARTON, avec lequel 
chacun plombe hermétiquement et facilement ses propres dénis piévifttl la ca ie el em-
pêche à jamais le mal de dents. Ces deux agens, les seuls qui ne soient pas illusoires, 
s'emploient généralement à cause de leurs propriétés piécieuses tl agiéablés, surtout par 
les dentistes. Se vendent en pâle à 5 fr., eu liquideà \ fr., à la maison Wallon, à Paris, 
rue Richelieu, 68, el chez tous les pharmaciens, libraires et parfumeurs. (Afl'r.) La mai-
son Warton traite les dénis avec ces agens, et garantit d'avacce le succès. 

INSERTION : 1 fR. 25 C. LA 

6IROT ET 1 

DE PAUL CAGK. 

Les seuls petti-è'rf1 sans opium, 
efficaces conlre les Khiiihes, Toux, 
Caian hts, el surlout la l'itthi^ie pul-
monaire, rue Grenei!e-St-G.. I".Ï , tt 
dans les bonnes pharm, On refusera 
rornine contrefiieon toute boîte otC^ 
flacon non sce lietdu caehetci-conlre. >^ 

SSE FRERES, 
PLlCE DE LA BOURSE, 21, ET RLE DE LA BOURSE, 2. 

F AÏS T-AI S IES , PAPETEHIE», KBÉKISTRRIK. BMOKaSE»'. S T AT l' E'f'fïS 

40I I.T.H Il'i:^ B;'AX*, JET f. ETC , ETC. 

JV— B. MM. Susse frères, cn réunissant leurs magasins du passage dos Panoramas, à leur SEULE et UNI-

QUE MAISON , place de la Bourse, 51, qu'ils viennent encore d'agrandir, ont eu pour but, de faciliter les ac-

quisition.*, d'offrir, sans déplacement, aux personnes qui les boiiorent de leur confiance on. choix complet 

et varie J'OMETS D'ÉTRENNES. — Iiidépeudainaient de l'entrée ordinaire, un bel escalier, pratiqué rue de la 

Bourse, porte coebère, 2, conduit aux salons du premier. 

VIN 
de Bordeaux' 

LA ROSE 
Chez M. RIVET, 

déjà connu pour la' 

vente des vins de 

Champagne 

MOËT • 

CHANDON , 
Boul. Poissonnière , 

i' 8 à Paris. 

Seule Maison Spéciale 

LONGDEVILLE , 
IO, rue Richelieu 

PRES LE THEATRE-FRANÇAI. 

CHEMISES 
I'AI.KC,'0\« ET <-n,.rr>». 

PAPETERIE MAQUET, rue de la l'aiï, '.c. — Ne pas confondre. 

EiVELOPPES IMQUET 
TOUM formata, un frane le cent. 

POUR IES CAETXS DE VISITES DU JOUR DE L'AN. 

VENTE EN GROS ET El^ DÉTAIL. 
Grand assortiment d'objets d'ÉTRENNES en tous genres. 

Eantaisies boùvtaûle*^ gtavuics tl iirpie»stoiis de UAll'lEO ue VISITES. 

AUX MONTAGNES SUSSES, ru» Neuve dxs-PHits-Champ* il 

r:::r«u PEÂU D'ÛURS. .1;»^:.",. 
iiEoiNCOTES e< PALETOTS eh bon drap pilole et aiitrts éîotT s î.O ttfoCf. 

LA VENTE KST AU COMPTANT. Les bonnes pratiques ne paient pas pou- les mauvaise-
ce qui permet d'eufolir R EDIKGOTES et HARIIS en lié* beau drap, de 75 à gi« francs : en 
vrai cachemire, 90 francs. Ucfles nouveauté? pour PASIALOSS et G ILETS, M AMEAUXC 

P ALETOTS imperméables et sans odeur, de M ACINTOSH. 

Germer Baillière, lib.-édit. rue df? l'Ecole, 17, et chez l'Auteur, rue Taitbout, 14. 

TRAITÉ DES RÉTENTIONS D'URINE 
El DES RÉTRÉCISSEMENS DE L'URÈTRE , du Catarrhe et de la Paralysie de la Vessie; d» 
l'Incontinence d'Urine , de la Gravelle et des Calculs , des Affections syphilitiques, 
etc. Traitement spécial de ces maladies, par D. DUBOUCIIET, médecin de la Faculté d» 
Paris, 7 e édition. Prix, S fr., et 6 fr. 50 c. par un mandat, franco par la poste. 

t ac t "MàWi* R o nvt au 
Boites garnies pour Etreuncs.— 14, cité Bergère. 

.lUl.StitliralioiiK en jsistice. 

Hg~Etude deM« PETIT-BERGONZ, avoué à 
Paris, rue Neuve-st-Augustin, 6. 

Adjudication sur folle enchère, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, deux heures de relevée, le 
jeudi 14 décembre 1843, 

D'UîP Ci MAISON 
et dépendances, â l'usage de la fabrication 
des cuirs vernis, ensemble les machines, 
chaudières et ustensilts nécessaires i ladite 
fabrication, et déclarés immeubles par des-
tination ; le lout situé à Joinville-le-Pont, 
grande rue de Joinville, dite rue de Paris, 
n. 24, canton de Cbarenton, arrondissement 
de Sceaux (Seine). 

La première vente a eu lieu moyennant 
50,500 fr., en sus des charges. 

La mse à prix actuelle est fixée à 3»,ooo f. 
S'adresser, t" auditM< Petit-Bergonï avoué 

poursuivant; 
2o A M« Lelong, avoué, rue de Cléry, 28; 
3» A M» l agniez, avoué, rue des Moulins, 

n. 10. (1822) 

K6^"Elude de M« DUJAT, avoué à Paris, rue 
de Cléry, 5. 

Venle en un seul lot, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de Justice à Pa-
ris, local et issue de la première chambre, 
une heure de relevée, 

DE 

propre à bâtir, sis à Paris, avenue de Cha-
teaubriand, devant porter le n. 6, quartier 
Jieaujon, t" arrondissement, 

L'adjudication aura litu le Ki décembie 
1843. 

Sur la mise à pi ix de 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M e Dujat, avoué poursuivant, dépositai-

re des titres de propriété el d'une copie du 
cahier des charges, demeurant a Pans, rue 
Cléry, 5. (l8i3) 

Venle judiciaire en l'audience dus 
criées de la Seiue, le samedi 2) janvier 1844 

de 

1» QUATRE CONCESSIONS -MÉTALLIQUES 
de cuivre, de plomb argentifère el autres j 
n;élaux, et des travaux d'art 

2» DES DROITS à une CONCESSION de 
houille. 

3o DR DIVERSES PROPRIÉTÉS COnligtéS, 

le tout situé dans le département de l'Avey-
ron, arrondissement de Milhau elde Ville-
franthe. 

-Sur la mise à prix de 60,010 fr. 
S'adresser à M« DENORMANIME, avoué, 

rue du Senlier, 14. (1823) 

*•«»«.• ietoM f uni it« r rciai VM. 

D'un acte de société sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, en date du 28 no-
vembre i843, enregistré à Paris, le 3u dudit 
moi', par Levordier, qui a reçu 236 fr. 5o c. 

Il appert t 
io iju'il est formé une îociété commer-

ciale, sousla raison Euge'ne JARRYel Comp , 
pour l'exploitation des brevets de glue ma-
rine en France, et la vente d s produits à 
l'étranger, au moyen d'entrepositaires géné-
raux qui recevront cn conMgnai ion, conlre 
versemens de fonds, loules les mar handises à 

mesure de fabrication par la société; 
2o Que M. François-Eugène JARRY, de-

meurant à Paris, ruePavét-Saint-André-des-

Arts. t, est sei -1 asso- ié gérant responsable; 
ses deux co associés dénommés audit acte j 

ne sonl epir. commanditaires, ct, co -nme tels, 
ne pourto a éire soumis à aucun appel de 
fonds, ni être passibles d'aueune délie ou 
perte que jusqu'à concurrence de la part-, 
qu'ils ont dans le fouds social; 

3° L'apport des sociétaires consiste dans , 
les brevets et dans une somme de 40 000 fr. I 

en appareils, marchandises et espèces en 
caisse; 

4° La valeur de l'entreprise est représen-
tée pt-r cent titres d'un centième, au porteur 
ou nominatifs, répartis entre i ux suivant la 
portion dont chacun ett propriétaire: 

50 Le siège social esl rue Pio!on(;ée-dc la-
BuUe-Chaumoni, 24, â Paris; 

6" Le société a commencé le 1% novembre 
18 3, el finira le 2 décembre 1S57; 

70 Tous pouvoirs sont donnes au porteur 
du présent po:;r la publication offi-'ielle de 

l'extrait d>i l'acte social. 
Pour extrait : 

E. linAT et C'. (I -*10) 

Elude de .'.1= CAUFKOGEr . 

ERRATUM . Dans notre numéro des 4 et 5 
courant, société commerciale ItENRtET, il a 
été insère dans tout le courant de l'extrait 
I1EUIUET au lieu de IIENR1ET. (1472) 

Trifmual «.•«»ijisfti *-rce. 

Suivant acte snus signatures privées, fait 
doulil.- à paris, la 6 décembre 1813, enregis-
tré, H. Pierre CRAMER, demeurant i Pans, 
rue des I!o- cheries-St-Germain, 33, et M. 
Paul BAUlîlON, mercier, demeurant a Paris, 
rue du Bar, u bis, ont dissous, à compter 
du 6 décembre 1843, la société en nom col-
lectif formée entre eux pour trois années, à 
partir du i»' oclobre m 13, et devant finir le 
1 er octobre 1846, BOUS la raison sociale CRA-
MER el BAUUION, pour l'exploilalion d'un faillites 

fonds de commerce de mercier, silué à Paris, 
rue du tiac, 11 bis. 

M. Granier est chargé de la liquidation. 
A. V INCENT, 

RueRourbon- Villeneuve, 7, (1471) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement- du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 DICBSIBRE t843,?«i déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

ira sieur CORROY fils, met re ro»< 0 1, rue 
Casiex, 8 tomme 31. chatene! juge-commis-
sa're, el M. Ilmitt* y, rue Neuve des-Hons 
Enfans, 25, syndic provisoire (No 4211 du 

gr.): 
Du sieur COLSOXG , tailleur, faubourg 

Poissonnière, 2S nommeM. Ri^let juge-com-
missaire, et si. Maillet, rue du S.mlier, 15, 
syndic provisoire N< 4112 du gr.); 

Du ittn EONDRILLON, carrussifr, rue du 
Coly-èe, 10. nomme M. chalcn t juge-com 
nuss«ire, 1 1 M. llerou, rue des Deux-Ecus, 
33, syndic provisoire N° 42t3du gr ): 

Du sieur STEINVALDT, marchand de toiles 
cirées, rue lîourg-l'Abbé, 33 nomme M. Gri-
moull juge-commissaire, et M Pellerin, rue 
Lepelli-lier, 16, syndic provisoire (N° 4214 
du gr.\ 

CO^OCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à S: rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GOLSONG , tailleur , fautour
L 

Poissonnière, 25, le 13 décembre à 3 heurts 

(N» 4212 du gr.); 

Peur assister a i 'asstmolee dans laquelle j 
M le juge-comrmssatre doit les consulter, j 
tant sur la composition de l'état des erèan- i 
ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 
N OTA . Les tiers-portetrs d'effets ou endon-

semens de ces faillite» n'élanl pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'élreconvoquéspour lesasscmblées 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur C1IESON , restaurateur, rue 
Montpensier. 20, le 13 décembre à 12 heures 

(No 3721 du gr ); 
Du s ! eur JO/.ON, ancien marchand de toile 

métallique, rue Saint-Denis, 95, le; «3 dé-
cembre à 1 1 h nres (N» 3744 du gr.); 

Du sieur MEl'SY, boulanger, à La Cha-
pelle, le 13 décembre a w heures \R° 3904 
dugr.),- , 

De dame veuve IïARRY, brasseuse, a la 
Maison-Ii'anche, le 14 décembre à 1 heure 
(N° ;-8i' du gr ); , , . 

Du sieur J''AN aîné, paêlif-r-fumis'.o, à 
Belleville, le 1 1 décembre à 11 heures (N a 

4108 dugr.); 
Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que le» créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

De dame veuve M ELLA, faïencière, fau-
bourg du Temple, 39, le 14 décembre à 1 

heure (N° 3905 du gr.); 

Pour reprennre la délibération ouvtrie sur 

le çoneordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

ant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

ilc du maintien ou du remplacement Ces 

y ndics ■ 

REDDITION DE COMPTES. 
Mil. les créanciers de l'union de la faillite 

des sieurs UARBA et 510LARD, gérans de la-
Sociélé reptoduclive des bons livres , rue 
Sl-Uyacintlie-St Michel, 8 sont invités à se ren-
dre. "le 13 lécembre a 3 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillit s.pour.en exécution de l'article 536 
de la loi du 28 mai 1838, enteudre la compte 
qui sera rendu par les synd-cs de leur ges-
tion donner leur avts tant sur la g' s'ion que 
sur l'uii'ité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics N° 87 ' du gr. -. 

Mil. les créanciers de l'utuon de la faillite 
du sieur DELAPLA&E, ma cband de curiosi-
tés, rue Paradis Poissonnière, 60, sont invités à 
se rendre, le 14 décembre à u heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour , cn exécution 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics tN° 

3326 du gr.). 

huuainc. 
UNE HEURE : Veuve Roussel, fab. de chaus-

sures, delibér. - Sttll'an, boulanger, con', 

BOURSE DU 8 DÉCEMBRE. 

5 0|0 compt.. 
—Fin courant 
3 r-[0 compt. 
— Fin courant 
Naples compt 
- Fin courant 

l «r 1 

Y-
ht. pl. bas 

122 40 ]l22 45 122 35 
l-'l 6b 122 65 1 22 55 
80 65 80 65| 80 50 
80 80 Ï0 t5' 80 65 

107 — 1 1117 - j lt '6 95 
107 10 107 10 107 10 

4 ll2 0|0... . — -
4 0|0 
B. du T. 4à 10m 3 0]0 
Banque 3330 -
Renies d* la V, 
Oblig. do.... 1400 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 9 DICEMBRE. 

NEUF HEURES : Bernadette, anc. md de nou-
veautés, synd. - ThuilW, toulanger, 
clot. — Meunier jeune, fab. de chapeaux, 
conc. — Desbrosse, md de vins, id. 

MIDI • Veuve Gaillard, mde de nouveautés, 
id — Blondel, ent. de batimecs, rem, é 

4 Canaux 
— joutss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

Sl-G.rm.. 
Emprunt. 
— l84->... 

fe Vers. dr.. 
-i Oblig.. 
■g - Gauebe 
n Rouen.... 
.2 au Hav.. 
§ Orléans... 
g — F.mpr.. 

Slrasb 210 — 
| - rescrip. 57 75 
I Mulhouse 395 — 

138 75 
108 25 

805 

310 — 

1 18 75 
761 
587 :o 
767 50 

1240 

d' r c 

THo 
22 60 

10 50 

10 10 

107 — 

Caisse hyp.. I' 5 "* 
Obi. g -

caiss.LalTme H" 

- Dlto 5110 -
Maberly 355 -
Gr. Combe,. " 
- Obhg .... 10W 2 

Zinc v. Mont. — j 

Romain ..... 
D. activo 
_ difi'.. 

poss. 
Anc. difT. 
5"1°,831 

1<40.. 
- 1812.. 

3 olo 
Banque.. 

I841-. 

Piémont 
Portugal 

[laili 
Autriche (L) 

104 if 
2S if 

s — 

105 II* 

10' II» 
108 

77 30 

1155 — 
1198 15 

BRETON, 

Enregistré^ Paris, le 
F, 

Rat. «s <rt»« i \ï t"*<%«. 
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